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ÂPRES L'ECLIPSE, le 
soleil apparaît pins 
brillant... 
. . . A i n s i , ton journal , 
OUVRIER METALLURGISTE 

reparaissant après nn long 
arrêt, aura pour les tiens 
et pour toi nn N O U V E L 
A T T R A I T . 

LA NUIT ROUGE DE CLICHY 

Il ne faut plus que le Monde ouvrier 
abaisse sa *cause et avilisse sa force 

en la mettant au service 
des antagonismes politiques 

Il n'est nul besoin d'être affilié 
à un parti, d'être étiqueté, droite, 
centre ou gauche, pour déplorer 
la nuit tragique de Clichy et pleu
rer sur de pauvres cercueils pré
maturément ouverts. 

La tristesse du siècle a passé 
par là. La haine semée à pleines 
mains a germé. Des hommes se 
sont dressés contre d'autres hom
mes et les uns et les autres se 
sont entre-tués au nom d'une idée. 

Même pas. 
C'était l'émeute folle où l'on ne 

reconnaît rien ni personne, où 
l'on se bat de part et d'autre sans 
plus savoir pourquoi; l'émeute où 
la raison se perd, où tout est en
nemi de ce qui est en face, l'émeu
te avec ses hurlements, ses pani
ques, ses lueurs, ses cris et par
dessus tout cela le claquement 
mortel des balles, la souffrance 
qui jette son alarme, la haine qui 
6'exaspère autour d'une mare de 
sang. C'est cela l'émeute et voilà 
ce qui se passa le 16 mars dans 
les rues de Clichy. 

Oe que! côté était la raison ? 
Nulle part. Un geste collectif de 
folie dans l'un et l'autre camp, 
qui prit naissance on ne sait où. 

Encore une fois où, dans cette 
cohue, au fond de cette nuit, cher
cher la raison ? 

Et ce geste, né on ne sait d'où 
a ébranlé, au temps où il a tant 
besoin de stabilité, le gouverne
ment. 

On a beaucoup parlé de fascis
me, au cours de cette tragédie. Le 
malheur a voulu qu'au lendemain 
partout, on ait abusé de cette éti

quette et commis des actes arbi
traires qui relèvent aux menées 
du fascisme le plus vrai. 

Bien des ouvriers dont le seul 
tort était de n'être point affiliés à la 
C. G. T. furent catalogués « fascistes 
» et comme tels odieusement 
boycottés. Des grèves sans dignité 
s'organisèrent pour décider les pa
trons à renvoyer ces ouvriers là, 
pour leur retirer le pain familial 
auquel, ainsi que tous, ils ont droit. 

Est-ce honnête, cela ? Est-ce dans 
l'esprit ouvrier un acte loyal ? En 
France, pays de toutes les libertés, 
capitale du libéralisme, devra-t-on 
désormais connaître que pour ga
gner sa vie, il faut être cégétiste et 
que cet autre, fût-il ou ne fût-il pas de 
droite ( qu'importe l'étiquette ) n'a 
que le droit de mourir de faim avec 
sa famille ? 

En Allemagne nazie, les Juifs, un 
jour, furent persécutés. On leur re
tira leurs emplois,on les frappa,on 
leur cracha au visage, on les pro
mena dans les rues portai- des pla
cards infamants. 

Chez nous, on s'indigna de ces 
sévices, on s'indigna justement, 
parce qu'au fond le Français a le 
sens inné de la justice plus qu'il 
n'a peut-être celui de la légalité. 

Nous nous sommes indignés avec 
tous ceux qui manifestaient leur 
horreur pour une telle action et 
nous nous trouvâmes alors en une 
compagnie disparate d'hommes de 
toutes les obédiences religieuses, 
sociales et politiques. Nous étions 
entre honnêtes gens. 

Il n'est pas besoin d'être affilié 

à tel parti pour être une honnête 
homme. 

Hélas ! aujourd'hui, notre indi
gnation n'a plus besoin de franchir 
les frontières. C'est chez nous 
maintenant, en notre propre capi
tale qu'on trouve les exemples mê
mes d'actes qu'on honnissait ail
leurs. 

* •

Il ne faut pas. Il ne faut plus 
que le monde ouvrier abaisse sa 
cause, avilisse sa force en la met
tant au service des plats antagonis
mes politiques. 

Il ne faut pas, il ne faut plus 
qu'il établisse une discrimination 
entre son frère de gauche et son 
frère de droite. 

Il ne faut pas, il ne faut plus 
que l'ouvrier soit obligé de penser 
comme on veut qu'il pense pour 
avoir droit à la vie. 

Qu'enfin ceux qui se rendirent 
coupables de gestes qu'en eux-mê
mes ils ne peuvent pas ne point 
regretter, entendent leur conscience. 

Ils sauront alors que leur action  
fut injuste et qu'en frappant d'interdit certains de leurs camarades  
d'usine ou d'atelier, ce n'était point les 
responsables, ou ceux considérés 
comme tels de la tuerie de Clichy, 
qu'ils frappaien; seulement de pauvres 
gars comme eux qui travaillaient 
dur pour vivre petitement et  qui 
avaient trouvé ou avaient cru trouver 
ailleurs l'espérance d'être un jour 
mieux placés au grand soleil de tout 
le monde. 

Francisque R. 

Entre deux d i c t a t u r e s 
Des éléments particulièrement 

excités de la C. G. T. se ' livrent à 
de véritables actes de dictature dans 
de nombreuses usines de Paris et 
de la région parisienne. De plus en 
plus, il apparaî t que les événements 
de Clichy ont servi avant tout de 
prétexte afin de s'assurer une 
mainmise plus complète sur les 
ouvriers qui n 'avaient pas jugé 
acceptable la doctrine cégétiste. 

« Croix de Feu », « Fascistes », des 
mots ! Ce qu'on entend, c'est 
maintenir dans chaque usine ses 
effectifs p a r des procédés intoléra
bles ; à tous le moins, e)e débar
rasser de tous les éléments non cé-
gétistes. 

Nos camarades syndiqués chrétiens 
se voient exposés, plus que tous 
autres, aux risques nombreux que 
constituent ces abus. 

Ce que craint la C.G.T., en effet, ce 
n'est pas tant « les Croix de Feu » 
ou les « Fascistes » qui pourraient se 
trouver dans les ateliers aux côtés de 
ses membres, mais surtout, un 
syndicat concurrent, honnêtement 
concurrent, qui a vu, au cours des 
dernières réformes 
sociales, .augmenter, aux dépens 
mêmes de la 'CG..T., ses effectifs 
déjà considérables, 
considérables. 

L'Union Syndicale Métallurgique 
affiliée à la C.G.T., élève dans le 
Peuple du. mercredi 24 mars , une 
protestation qui n'est qu 'une dis
culpation dont les événements dé
montrent trop précisément l'inanité, 
pour ne pas écrire la mauvaise foi. 

En voici les principaux passa
ges : 

« Il est absolument faux de dire 
que les travailleurs exigent dans les 
usines le renvoi des ouvriers non 
cégétisles ; jamais notre organisation 
syndicale ni ses adhérents n'ont posé 
cette question. Nous sommes bien trop 
convaincus que ce n'est pas par 
la force que l'on gagne et conserve 
des adhérents pour employer de telles 
méthodes. 

» Si, dans certaines usines et à
la suite des événements sanglants 
de Clichy, une grande émotion 
s'est manifestée ; si dans celles-ci 
les ouvriers ont réclamé le licen
ciement d'éléments factieux entrés 

 avec la complicité des 
directions, embauchés par 
préférence en violation du 
contrat collectif, organises en 
sections spéciales, dans le cadre 
des ligues soi-disant dissoutes et 
provoquant journellement les 

ouvriers, c'est qu'ils considéraient 
que ces provocations devaient ces
ser, que l'impunité et la protection 
dont bénéficiaient ces éléments de
vaient prendre fin. 

(Voir la suite page 3) 

FIN 
D E 

JOURNÉE... 

Ouvrier, mon frère : 
quand harassé au soir du quotidien tra
vail, las, d une médiocrité que t n cou
rage ne mérite pas; 

Désabusé, parce que tu rais, toi 
le sincère qu'autour de loi peu sont 
sincères, 

Que les révoltés eux-mêmes, ne 
croient pas en leur révolte; 

Quand tu Vois, autour de toi, les 
timorés allier leur faiblesse à ce qu'ils 
croient la Force et renier leur conscien
cieux passé pour un présent aléatoire, 

Tu as été tenté ouvrier chrétien... 
peut-être. 

Tenté d'abandonner ton Syndical, 
à toi; 

Tenté, si tu n'avais pas encore 
choisi, d'aller ailleurs, où tu croyais 
que tu serais mieux défendu; 

 Tenté, pour t'excuser, de nier 
les services que tes camarades unis, 
camarades dî travail et de foi, 

avaient  rendus à ta classe. 
De les nier ?... non ce ne doit pas 

être possible, mais de les oublier. 
De vouloir les oublier. 

©ans le chaos^ social, tu as hésité. 
Qui choisir pour défendre ses 

droits méconnus ? 

Où aller ? 

Chez nous ? 

On t'a dit que nous n'étions point 
une Force ; 

Qu'il n'était pas besoin d'être offi
ciellement chrétien pour te défendre; 

Que notre action divisait le combat 
ouvrier. 

Et las des polémiques, peut-être 
que tu n'as point cherché à connaître 
l'heureuse action professionnelle du 
Syndicat chrétien. 

Tu ne t'es plus souvenu que la 
juste demande du Pain Quotidien est 
d'abord une prière, la plus belle; 

Et que loin de diviser, nous unis
sons. 

L E C O M P A G N O N 

(Lire la suite en 2' page.)
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T O U S A P A R I S 
les 2 6 - 2 7 J u i n 1 9 3 7 

pour les 

N O C E S D ' O R 
du Syndicalisme Chrétien 

L E 2 6 J U I N 

XVIIIe Congrès National de la C .F .T .C . 
r é s e r v é a u x d é l é a u é s m a n d a t é s 

L  E 2 7 J U I N 

2 grandes réunions en plein air 
le matin 

G R A N D ' M E S S E S O L E N N E L L E 
Allocution de S. Ex . M g r Q E R E 1 E I C , Evêque deTarbes et Lourdes 

Chant du " TE DEUHI " 

l 'après-midi 

A S S E M B L É  E P O P C L A I R  E 
Programme artistique avec les meilleurs artistes des théâtres de Paris 

ALLOCUTIONS DE : 

M . J . Z I R N I E E L D  , Président de la C.F .T .C .
S. Eui. l e C a r d i n a l T E B U I Ë B , Archevêque de Paris

L e programme détaillé et tous renseignements pratiques seront prochainement communiqués 

RETOUR D'EUZKADI 
L'UNION NATIONALE 

DES TRAVAILLEURS BASQUES 
Le sanglant paradoxe de la guerre des 

deux Espagnes n'est point encore résolu. 
Les frères bataillent contre leurs frères 
au nom d'un idéal différent, sans merci, 

 comme sans pardon. Les morts n'ont 

plus la place dans les cimetières trop pe
tits et les cités ne ressemblent plus qu'à 
des vest iges sans nom, cadavres de vi l les 
où l'on vit encore, parce qu'en dépit de la 
mort qui rôde, on y a sa maison que peut-
être demain, la guerre détruira. 

Dans un dernier numéro de n L'ouvrier 
Métallurgiste », , notre col laborâtes 
Pierre Barbier disait pourquoi le syndi
calisme chrétien ne pouvait pas, e 
» France, prendre parti. C'est vrai; 
devant les horreur que, de part et d'autre, 
on a accumulées en Espagne, crimes 
sans raison comme sans excuse , il nous 
est impossible de reconnaître dans la 
mêlée, les justes défenseurs d'une cause, 
s ' i ls existent. Existe-t-il, au surplus une 
cause qu'on défend là-bas ; et 
l'Espagne splendide et lamentable n'est-
elle point plutôt le champ de bataille 
des orgueils et des égoïsmes d'hommes 
de proie qui s'improvisèrent hommes de 
guerre ? 

Non, nous ne pouvons pas prendre 
parti; nous ne devons pas . 

Or, j'arrive d'Espagne. Plus exacte
ment, je reviens d'Euzkadi, cet attachant 
Pays-Basque, si près de nous qu'il s em ble 
que la frontière soit ou trop haut ou trop 
b a s ; car nous avons nos Basque» nous 
aussi . Sans but polit ique, donc «ans 
passion, je débarquai u  n jour récent de 
l'avion basque qui moins de trois heure» 
avant s'était envolé de Toulouse-Fran-
cazal. 

Nous sommes en terrain gouvernemen
tal. Je sais les crimes que la République 
a laissé se perpétrer contre le clergé es
pagnol, cr imes qui furent à l'origine de 
cette révolution qui n'est plus mainte
nant qu'une guerre où les Espagnols eux-
mêmes n'ont plus qu'un rôle épisodique Je 
sais qu'en Espagne gouvernementale où 
s'apaise trop tardivement la fureur 
antireligieuse, les égl ises qui n'ont pas 
été brûlées par la populace sont déses
pérément closes. Nous s o m m e s en terrain 
gouvernemental; et c'est dimanche; au
rons-nous une messe ? 

Nous avons eu notre m e s s e et j'eus la 
chrétienne joie de constater qu'en Euz-
kadi, le culte et la foi étaient sincère
ment intacts. C'est que l e Basque est 
resté essentiellement, s incèrement catho
lique. D'esprit comme d e race il est 
chrétien. Sa religion était partie de sa 
tradition. E t cela expl ique la présence 
d'un grand Christ de buis noir au corps 
d'ivoire sur la table de travail de M. Josc. 

Le S y n d i q u  é Chré t i en a u Cégét is te 

Du 
sang, 

des larmes, 
de la 

souffrance
, des 

familles en 
deuil 

Voilà à 
quoi 

aboutissent 

les 
doctrines 

de 
haine 

et 

de violence 



L ' O U V R I E R M E T A L L U R G I S T E 

Antonio de Aguirre, actuel président 
du gouvernement basque. 

Un a vu qu ailleurs, la force ouvrière 
égarée vers des tâches sacrilèges deve
nait, menée à i'erreur par ceux qui vou
laient pronier de l'erreur, un élément de 
trouble et de discorde. E n Euzkadi l'élé
ment ouvrier est demeuré ordonné. Grâ
ce à lui l'ordre a été autant que possi
ble sauvegardé. Je sais que les massacres 
d'otages à Bilbao ne furent point leur 
fait, mais celui d'une populace sans foi 
ni loi menée par les habituels fauteurs 
de trouble exploitée par les forces ad
verses, peut-être suscitée par el les . 

vascos », en français, la « Confédératio

notre Confédération Française des 
vailleurs Chrétiens. Elle groupe à el 
seule cinquante mille membres tandis
que le syndicat socialiste en compte e
viron trente-cinq mille, huit mille les 
communistes et deux mille les anarcho-
syndicalistes. 

La Confédération Nationale des Travail

leurs Basques se divise en trois branches 
capitales qui sont l'industrie, les em
ployés e t l es professions l ibérales. Dans 
le cadre national chacune de ces branches 
demeure indépendante, seu lement en 

liaison avec l'organisme «entrai, par ses 
délégués. E n outre, chacune de ces Fé
dérations est subdivisée en sections pro

fessionnelles secondaires. C'est ainsi que ' 
chez les employés, les travailleurs des 

banques et assurances forment un groupe 
indépendant de celui des autres em

ployés de bureau. Dans l'industrie, les 
ouvriers de la métallurgie ont leur sec

tion comme ont la leur, ceux du bâti
ment, des transports, des ports, etc. 

Quant a u x campagnes, e l les ont, elles 
aussi leur organisme autonome. Quatre-
vingt à quatre vingt-dix pour cent des 
travailleurs des campagnes y sont assu
jettis. Cette quasi unanimité leur per
met une organisation qui leur rend les 
plus est imés services. Des coopératives 
agricoles ont été créées qui permettent 
l'achat en commun et à des prix singu
lièrement réduits, des semis et des 
plants. Dans chaque village fonctionnent 
des assurances destinées à limiter les 
pertes causées chez de pauvres gens par 
la maladie d'un bétail souvent restreint, 
ou par les ravages de la grêle. Une dé
fense locataire fonctionne également qui a 
pour but d'armer contre des proprié
taires parfois intransigeants, des locatai
res sans grande connaissance des lois et 
des détours subtils de la Justice. Les 
syndicats ouvriers et agricoles mettent 
au service de leurs adhérents des bu
reaux de consultation auxquels sont at
tachées d'éminentes personnalités juridi
ques. L'instruction agricole n'est point 
non plus négligée. Chaque dimanche, des 
ingénieurs agronomes effectuent des tour
nées de conférences avec projections ci
nématographiques sur toutes l es ques
tions susceptibles d'intéresser les travail
leurs du sol. 

Quant au principe des cotisations il a 
été résolu de façon fort judicieuse. En 
Euzkadi, point de cotisation unique. 
Celle-ci, au contraire, a été réglée selon 
le gain de chaque adhérent. Qui gagne 
plus paie plus, qui gagne moins paie 
moins. Enfin les membres chômeurs n'en 
sont pas, pour autant et sous le prétexte 
qu'ils sont dans l'impossibilité de payer 
leur part, oubliés ou bannis de la grande 
confédération syndicaliste. Au contraire 
et nous verrons plus loin ce que le 
Gouvernement basque, avec la collabora
tion des Syndicats chrétiens a réalisé 
pour aider le chômeur et sa famille. 
Avant d'en finir avec les syndicats pro
prement dit, constatons que, dans chaque 
ville ou village, les représentants des 
différentes fédérations, métallurgiques, 
agricoles, etc., forment un groupe local, 
qui met en commun ses besoins et ses 
revendications et ses suggestions. Enfin 
la Confédération dispose de ses méde
cins, d'infirmières diplômées, d'hôpitaux 
à l'usage de ses adhérents. 

Les assurances sociales 
Les. assurances sociales existaient déjà 

dans le Pays basque, sous le gouverne
ment de Madrid. Mais tant était grand 
le désir des Basques d'échapper autant 
qu'alors i ls le pouvaient à la tutelle gou
vernementale, qu'ils créèrent, toujours 
avec le concours de la Confédération Ou
vrière, leur propre caisse. Aujourd'hui, 
celle-ci est devenue par le jeu des évé
nements l'organisme propre du Gouver
nement basque après avoir été celui d'un 
parti qui avait tout préparé d'ailleurs 
pour être un jour à la hauteur de la 
tâche gouvernementale qui lui incombe
rait. Quoi d'étonnant à ce qu'aujour-
hut, en dépit de la tragédie qui se joue 
au bord même du Pays, un tel gouverne
ment se montre à la hauteur de la diffi
cile situation et sache parer à toutes les 
nécessités avec ce sens inné de l'organi
sation qu'ont souvent de la peine à ac
quérir d'autres gouvernements moins ré
cents ! 

En Euzkadi, les assurés sociaux béné
ficient de l'assistance médicale gratuite, 
de la double assurance maladie et acci
dent. On obvie à la perte de gain fami
lial causée par toute invalidité, qu'elle 
soit permanente ou temporaire. Tout as
suré bénéficie également d'une importante 
remise dans les pharmacies accréditées. 

Les chômeurs sont l'objet des soins 
parallèles des Assurances Sociales pro
prement dites et des organisations syn
dicalistes du parti nationaliste basque. Une 
assistance spéciale est prévue pour eux, 
assistance à laquelle collabore avec un grand 
dévouement l'organisation des femmes 
nationalistes. Parmi elles de nombreuses 
assistantes sociales, se dévouent à leur 
œuvre de bonté. Il y a tant Besoin de bonté 
dans l'actuelle Espagne. 

Je reviens du Pays basque, où le pain 
noir parcimonieusement distribué com
mence à faire défaut, où tout commence 
à manquer. 

La guerre ici est la plus terrible qui 
soit car el le a pour victimes les popula
tions civi les , les femmes, les enfants, 
les vieillards. 

Il n'y a pas de politique qui tienne 
devant cet état de fait. Que ce soit d'un 
côté ou de l'autre de la barricade, chez 
les gouvernementaux ou bien chez les 

 qui souffre la nationalistes, un peuple 
faim a droit à la pitié. 

J'ai vu Bilbao au bord de la famine. 

Que m'importait qu'il fut l'allié de Va
lence, que m'eut importé qu'il eut été le 
fief des nationalistes. Les gens y avaient 
faim. 

Jean RICHARD. 

Ce qu'il faut savoir 
sur les congés payés 

CONDITIONS A 

REMPLIR POUR ' EN 

BÉNÉFICIER 1 Q Etre ouvrier, employé ou ap
prenti dans l'industrie, le commer
ce, société coopérative et l 'artisa

La i< Confédération de Trabajadoresnat.  2n ° Avoir au moins six mois de 

Nationale des Travailleurs Basques »prése est nce dans la maison qui vous 
sans contredit l'organisation ouvrière locca 
plus puissante d'Euzkadi. De confession 
catholique elle est ce qu'est chez nous, 

 upe. 
DURÉE DU CONGÉ 

TraPour six mois de présence, une 
le semaine, soit six jours ouvrables.

 Pour un an de présence, deux se
nmaines, soit douze jours ouvrables.

A QUELLE DATE COMMENCENT 

LES VACANCES ? 

Celle-ci peut être fixée par la 
convention, par l 'usage pratique 
dans l'établissement ou encore par 
l'employeur, après consultation de 
son personnel ou de ses délégués. 

La période fixée devra s'étendre 
au moins sur trois mois consécutifs 
et s'insérer dans les vacances 
scolaires. 

Toutes dérogations à cette règle 
devront être autorisées par le mi
nistre du Travail. 

Deux mois avant son ouverture, 
la date des congés devra être portée 
à la connaissance du personnel. 

L'ordre des départs devra être 
communiqué aux intéressés quinze 
jours avant et affiché. 

La répartition sera faite en te
nant compte de la situation de fa
mille des ayants droit, de leur 
temps de présence, et s'il y a lieu, le 
personnel et les délégués seront 
consultée 

UN VRAI 
SYNDIQUÉ 

est à jour de 
ses cotisations 

Etes-vous un vrai syndiqué? 

SERVICES CONTINUS 

La maladie, la maternité, le chô
mage, les périodes d'instruction mi
litaire obligatoire, les absences 
autorisées ne peuvent être un pré
texte pour réduire le temps de pré
sence dans l'établissement et par 
là le nombre de jours de vacances. 

CALCUL DE L'INDEMNITÉ 

Si le travailleur a chômé, le cal
cul de l'indemnité sera fait SUE  
une année en divisant les sommée 
perçues par les heures de travail  
effectuées. 

Pour les travaux aux pièces, bo
ni, ou marchandages, la rémunéra
tion devra être supérieure au mi
nimum prévu dans la catégorie à 
laquelle appartient le salarié. 

RENVOI 
Tout employeur qui se sépare 

d'une salarié, doit lui payer le con
gé auquel son temps de présence 
lui donne droit, sauf en cas de fau
tes graves ou de départ volontaire 
de l'intéressé. 

Si la période des vacances n'est 
pas ouverte, le salarié se voit dé
duire de son congé autant de jours  
qu'il reste de mois à courir avant 
la date d'ouverture des congés. 

Le cumul des indemnités de pré
avis et de vacances payées est re
connu licite par la Cour de Cassa
tion. Un salarié congédié peut donc 
exiger son préavis, plus les vacan
ces auquel son temps de présence 
lui donne droit. 

LA CONFÉDÉRATION 
FRANÇAISE DES 

T R A V A I L L E U R S C H R É T I E N S 
demeure comme une force gran= 

dissante, 
soucieuse du progrès humain, in= 

dividuel et familial, sainement en= 
tendu ; 

préoccupée d'organiser les activi
tés professionnelles et la vie éco= 
aomique dans un esprit de collabo-
ration ; 

capable, par là même, de s'oppo
ser efficacement aux excès du so
cialisme révolutionnaire. 

FIN 
DE 

IOURNÉE... 
(Suite de la 1" page.) 

Ouvrier chrétien, mon frère : 

Si tu es encore au temps où l'on 
hésite, recueille-toi, renseigne-toi sur 
notre action qui peut être plus forte 
u n jour de ton seul appoint et viens 
chez nous, simplement, amicalement, 
fraternellement; 

Si déjà tu as opté... et pas pour ce 
que tu devrais nommer TON Syndi
cat. Si tu regrettes en toi-même ton 
choix, maintenant, parce que tu com
prends qu'un chrétien n'est vraiment 
à sa place que parmi les chrétiens. 

Aie le courage d'un geste et d'un 
retour-

Tant d'autres avant toi ont fait ce 
geste, et se sont retournés Vers nous. 

Ouvrier chrétien, militant syndica
liste et chrétien Vrai, i tu as triomphé 
de tous les orgueils et de toutes les 
craintes; si tu es venu Vers nous, toi 
qui es des nôtres et qui t'en honores, 
tout n'est pas fini parce que tu as ta 
carte èn poche et que tu assistes aux 
réunions de ton groupe. 

Mais tout commence. 

A ton tour de conquérir autour de 
toi, les hésitants, les incertains, les 
timorés. 

Tu ne saurais pas ? 

Quand on a la foi dans un idéal 
on sait toujours. 

Il n'y a qu'à parler de tout son cœur. 

Et lu sais, ouvrier chrétien, ouvrier tout 
court, ouvrier sincère parler dé tout ton 
cœur. 

Le Compagnon. 

Pour le Syndicat libre : 
Recrutez 

Un conte qui n'est 

peut-être qu 'un . . . compte 

Brassel, ce soir, se hâte plus que 
de coutume, et c'est en vain qu'on 
l'a sollicité à la sortie de l'atelier 
pour « causer » un peu de choses 
et d'autres. 

Il est pressé, très pressé. Comme 
il y a de surcroît, réunion du syn
dicat après dîner, il sait qu'il n 'a 
que le temps de rentrer et de par
courir son journal. 

Son journal ! C'est cela la raison 
de sa hâte. La concierge qui porte, 
quand il n 'y a point autre chose 
qu 'un journal, son courrier à des 
iheures fantaisistes le lui a monté 
à une heure, juste comme ill par
tait. 

Brassel a la tête pas très loin du 
bonnet. Il a failli se mettre en co
lère. 

Juste comme il partait . Depuis le 
temps qu'il attendait ce journal, 
ces quatre pages qui parlent de lui, 
de son travail, de l'usine, de tout 
ce qu'il connaît. 

Sans doute, le déménagement de 
la C.F.T.C. ...et son aménagement, 
la réorganisation d e s services 
avaient été la cause de ce retard. 

Après quelque rancune, il ne leur 
en veut plus aujourd'hui, aux 
« gars » du « canard » puisque 
l'Ouvrier Métallurgiste enfin repa
raît. 

Seulement, c'est à sa concierge 
qu'il en veut maintenant. 

Et Brossel hâte le pas comme 
s'il courait à la fortune. 

* * 

...Marie, -  sa femme, le connaît 
bien son homme. Il a faim quand 
il rentre, mais il ainî'é bien lire 
aussi.. Et sous sa bande — Brossel 
n 'aime pas, c'est un principe, qu'on 
dépouille ses journaux avant lui — 
sous sa bande intacte, elle a donc 
mis L'Ouvrier Métallurgiste dans 
l'assiette. 

Dès qu'il se mettra à table, il le 
trouvera et, pendant que la soupe 
qu'il trouve toujours trop chaude, 
refroidira, il commencera de lire. 

* 
* * 

La soupe est tiède, puis' froide. 
Marie a bien osé, mais sans résul
tat, quelques observations. 

Mais Brossel qui a du sang bre
ton, est têtu ; il continue de lire. 

Que c'est long un journal, même 
quand il n'a que quatre pages. 

• La Vie Syndicale •
FINISTÈRE 

QUIMPER 
Nos camarades lors de leur dernière 

Assemblée générale ont montré 
l'activité de leur action et l'intérêt 
qu'ils portent aux nécessités 
matérielles auxquelles doivent faire face 
les travailleurs ; ils ont parti
culièrement à cœur de voir la famille 
ouvrière plus favorisée dans leur région 
et, devant la situation nettement 
rétrograde du taux des allocations 
familiales, ils ont émis dans leur ordre 
du jour le vœu ainsi rédigé : « 
considérant que le but poursuivi par 
la loi ne serait être atteint qu'au 
moyen d'allocations suffisantes, 
estiment le taux du Finistère 
nettement insuffisant, consta tant que 
la hausse actuelle du coût de la vie 
est particulièrement sensible aux 
familles nombreuses, déplorent la 
carence de certains industriels 
refusant de se soumettre à la loi, 
faisant ainsi obstacle au succès de 
cette institution, décident en 
conséquence de passer à l'action pour 
que des mesures sévères soient prises 
pour mettre fin à une telle situation. » 

Friant, secrétaire de l'Union, fé
licite les camarades métallurgistes 
de l ' intérêt qu'ils portent à l'action 
syndicale et leur fait entrevoir le 
bel avenir qui s'ouvre devant eux 
et, c'est sur une note amicale que 
se termine leur Assemblée et en 
trinquant à l'avenir de leur action, 
nos camarades ont prouvé combien 
sont fcï &s les liens syndicaux. qui 
ies unissent. 

LOIRE-INFÉRIEURE 
SAINT-NAZA1RE 

NANTES 
En dehors de leur Congrès régio

nal nos camarades ont manifesté et 
manifestent une inlassable activité, 
leurs sections locales sont partout 
en pleine progression, leurs effec
tifs fortement accrus honorent le 
dévouement des militants qui, de
puis de longues années, bataillent 
pour nos organisations syndicales. 
L'éloge de leur action professionnelle 
n'est plus à faire, cette action 
étant connue de tous, qu'il s'agisse 
de la soudure à l'arc, des maladies 
professionnelles, des allocations fa
miliales, du bordereau de salaires, 
etc., toujours nos amis ont été à 
l'avant-garde pour défendre les in
térêts et les justes revendications 
ouvrières, leur action continue, et 
nous avons la certitude que, dans 
un proche avenir, ils l 'emporteront 
sur les démagogues et les sectaires 
du syndicalisme totalitaire. 

En terminant, il nous faut saluer 
avec joie la rentrée effectuée déjà 
depuis plusieurs semaines, de notre 
camarade Dubar qui, au sortir 
d'une longue, pénible et douloureu
se épreuve, vient reprendre sa pla
ce parmi nous. Salut au vaillant mi
litant dont la foi syndicale est un 
vivant exemple pour tous. 

C H B H 
BOURGES 

Le Syndicalisme Chrétien en plein 
développement dans toute la région n'a 
pas négligé de travailler pour les 
métallurgistes, la section aviation est 
particulièrement active, c'est ainsi qu'au 
cours d'une réunion nos camarades ont 
émis des vœux dont nous extrayons 
quelques passages : « Les membres du 
Syndicat de la Métallurgie et parties 
similaires, réclament l'ajustement des 
salaires proportionnellement à l'éléva
tion du coût de la vie, décident de 
mener une action à cet effet afin de voir 
rapidement appliquée l'échelle mobile ». 

Ceci augure bien de l'importance 
de l'action qu'entreprennent nos 
amis. 

SEINE-INFERIEURE 
ROUEN 

Le Syndicat de la Métallurgie a 
dû faire face à des situations sou
vent bien difficiles, non seulement il 
y a réussi pleinement, mais après 
avoir consolidé ses positions et 
maintenu le bénéfice de son action 
antérieure aux événements de juin, il 
voit, par une progression régulière, 
monter ses effectifs. 

Lors des discussions sur la con
vention collective, nos camarades 
pour n'e npoint re tarder les débats, 
ont laissé la O.G.T. seule en présence, 
celle-ci prétendant avoir toutes les 
vertus et toutes les compétences pour 
défendre, seule, les intérêts 
ouvriers,_ à cet_ effet, les grévistes 
de certaines usines qu'elle a main
tenus sur le tas pendant d'intermi
nables semaines, et par conséquent, 
privés de leurs salaires, sont d'un 
avis différent et commencent à se 
demander de qui ils ont été le 
jouet 1 

EURE 
ÉVREUX 

Le cran de nos camarades a dé
routé tous les pronostics de ceux 
qui pensaient n'en faire qu'une bou

chée ; les ostracismes dont ils ont 
été victimes tant sur le plan pro
fessionnel que sur le pian local 
n'ont point fait obstacle à leur dé
veloppement ; pas davantage ils ne se 
sont laissé détourner de leur ac
tion .revendicative et ont suivi avec une 
méritoire attention tous les 
problèmes intéressant l'amélioration du 
sort des travailleurs. D'autre  
part, ils participent activement à la vie 
fédérale et confédérale, le Syndicalisme 
chrétien est entré dans leur vie ,ils 
ont maintenant la tâche d'étendre 
son rayonnement, nous sommes 
heureux de constater qu'ils s'y 
emploient chaque jour davantage, 
puisqu'ils viennent de faire 
d'importantes réalisations.. 

H A U T E - M A R N  E 

SAINT-DIZIFR 
L'action de nos camarades dans 

cette région a toujours été particu
lièrement difficile; depuis déjà de 
longues années une équipe de militants 
travaille à répandre les idées syndicales 
chrétiennes. Ces efforts vraiment 
méritoires ont permis à une masse 
de travailleurs de trouver un asile lors 
des derniers événements. Le Syndicat 
de la Métallurgie s'est efforcé de 
défendre avec beaucoup d'à-propos 
les intérêts ouvriers en évitant l'écueil 
de la démagogie ; ils ont participé à 
la convention collective qu'ils ont si
gnée en tant que représentants de 
notre organisation, c'est là un premier 
aboutissement de leurs efforts, ils 
continuent leur marche en avant et 
progressent avec une cadence très 
régulière, apportant ainsi avec 
l'espérance de l'avenir l 'assurance 
réconfortante pour les pionniers de la 
première heure de voir leurs sacrifices 
porter de beaux et nombreux fruits. 

SEINE-ET-MARNE 
M ELU N 

Après un effort méritoire dé pro
pagande ,nos amis de cette région ont 
_ vu la réalisation de leurs objectifs 
ils ont pris, tant sur le plan professionnel 
que local, des positions extrêmement 
heureuses pour assurer la 
représentation et la défense des 
intérêts de leurs adhé

rents. Leur Syndicat en plein dé
veloppement est assuré d'un brillant 
avenir, les militants qui ont la 
responsabilité de sa direction étant 
décidés à ne point se laisser ma
nœuvrer par qui que ce soit et à 
demeurer fidèles aux principes sur 
lesquels ils ont basé toute leur ac
tion. Ils ont su montrer toute la  
valeur des principes du Syndicalisme 
chrétien, et la masse de braves gens 
commence à se rendre compte de quel 
côté se trouvent ceux qui ont 
vraiment à cœur de la servir et non 
point d'exploiter ses revendications! 

PARIS 
Nos camarades viennent enfin de 

recueillir les fruits de l'action me
née depuis de longues années par 
de nombreux militants qui s'étaient 
acharnés à promouvoir l'extension 
du Syndicalisme chrétien, dans une 
région particulièrement difficile et 
travaillée par les éléments révolu
tionnaires. La ceinture rouge de 
Paris n'est pas un mythe, elle est 
malheureusement une douloureuse 
réalité. 

Malgré cela, le développement du 
Syndicalisme chrétien dans les mi
lieux ouvriers de cette région, a 
pris et prend chaque jour de plus 
en plus de telles proportions qu'il 
est aisé de prévoir qu'avant P  e u i' 
faudra de plus en plus compter 
avec nous. Les deux dernières As
semblées de notre Syndicat de la 
Métallurgie _ ont rendu un son de 
cloche particulièrement optimiste, 
les centaines de militants qui y as
sistaient ont montré, par le dyna
misme qui les conduisait, leur ar
deur à se débarrasser de toute tu
telle totalitaire, et ils n'ont pas re
culé devant les sacrifices financiers 
nécessaires pour épauler et organiser 
leur action d'une manière opérante 
et efficace. Avec un enthousiasme 
vraiment symptomatique ils ont porté 
le taux de leur cotisation à un chiffre 
égal à celui de la C. G. T. 
entendant bien prouver qu'ils ne 
voulaient à aucun prix se montrer 
inférieurs à ceux qui prétendent 
vouloir être les seuls à représenter 
le monde du travail. Ce n'est pas 
avec nous, ni chez nous que se fait 
le syndicalisme au rabais.

La convention collective de la
quelle ils avaient été écartés, par 
suite du refus cégétifte lors de la 
première réunion, vient enfin, après 
de longs pourparlers, d'être signée 
par eux, non point qu'une adhé
sion de principe, mais une conven
tion parallèle et pour laquelle ils 
entendent bien ne_ pas se laisser 
évincer dans l 'avenir 

Leurs effectifs croissant de jour 
en jour, ils envisagent la libération 
de nouveaux permanents. Les mé
tallurgistes parisiens se sont donné 
comme consigne d'être le plus 
important Syndicat au sein de leur 
Fédération, ils prouveront avant 
peu qu'ils sont capables de tenir et 
de réaliser leurs promesses. 

Leur action se continue avec ac
tivité, la convention de l'aviation 
est signée depuis quelques jours, et 
ils entendent bien ne pas en res
ter là. 

Bref, la soupe n'est plus mangeable 
quand le journal soigneusement 
replié, Brossel attaque le potage 
refroidi. 

Sa femme, qui naquit maligne, 
se réjouit en elle-même, et lui qui 
S'en aperçoit, mange quand même 
cette espèce de pâtée froide. Pour 
paraître désinvolte, il fait preuve 
de conversation. 

— 11 est bien, « leur » canard, tu 
sais... s'il était plus régulier... 

— Ah ! parce que tu ne le reçois 
pas régulièrement ? 

— Tu l a  s dit... ça faisait des 
mois que... 

— Des mois ! C'est peut-être 
qu'ils n'avaient pas d'argent. 

— Pas d'argent... Oui, peut-être, il 
y a de ça. 

— C'est qu'un journal, ça doit 
coûter cher à imprimer ? 

— Bien sûr que ça doit coûter 
cher, le papier, l'encre, l'imprimerie, 
les timbres, ies bandes, la ré
daction, et tout, et tout... Oui, je 
te le dis que ça coûte cher un jour
nal. 

— Et tu payes comhierf d'abonne
ment ? 

— Combien ? Mais, je... 
— Il y a ta cotisation au syndicat, 
entendu... -Mais pour le journal ? 

— Bon, je ne sais pas, on ne m'a 
rien réclamé. C'est même un avan
tage, je le reçois pour rien... 

— Mais est-ce qu'il a un prix, 
ton journal ? 

— Sans doute, comme tous les 
journaux. Non, mais écoute un 
peu. Tu n'imagines pas que la 
C.F.T.C. a le moyen de nous faire 
des cadeaux à nous autres ?

— Et ce prix, tu le payes ? 
— Puisque je te dis qu'on ne m'a rien 
réclamé encore V 

— Et alors, il faut que tu atten
des qu'on t 'ai t réclamé pour... 

— Je ne dis pas... mais.. . 
— Et alors, ça coûte si cher que cela 
l 'abonnement à ton journal ? 

— Non, ...six francs. 
— Par mois ? 
— Eh ! tu veux rire, ...par an. 
— Et alors, tu n 'as pas six francs 

par an à mettre dans ton journal ? 
— Si, que je des ai, ibien sûr... 
— Et alors, il faut que tu atten

des qu'on te les demande ? 
— ! ! ! 
— Et alors, tu l'aimes ton jour

nal ? 
— Dame ! -

— Et alors, tu veux qu'il vive 
tou journal ? 

— Tiens ! 
— Et alors... ? 
— Et alors... Où veux-tu en ve-> 

nir ? 
— Moi... oh ! à rien. Mais quand 

je vais chez le boucher, je paie ; 
quand je vais chez l'épicier, je paie; 
quand je vais chez le boulanger, 
je paie. C'est normal. 

— C'est normal, oui... 
— Si je voulais un journal à 
moi, je paierais aussi moi... Et 
puis six francs... Hein... je peux te 
les avancer, tu sais. 

Brossel ne dit plus rien. Il a fini 
comme il a pu d avaler son impos
sible brouet et attaque en silen
ce la suite du menu familial. 

•  Sa femme, née maligne, sourit en 
dessous.

- ** *

Le lendemain matin, avant le dé
part au boulot : 

— Dis donc, Marie, voilà six 
francs, quand tu iras aux courses, 
mets doiic un mandat pour le « ca
nard ». Hein ! tu n'oublieras pas. 
C'est pressé. 

Puis, pour se donner raison : 
• — Pour qu'un journal vive, il 
faut le faire vivre. Je ne connais 
que ça, moi. Et il s'en va tranquil
le vers l'usine.

Pa r la fenêtre de l'étage, Marie 
le regarde s'éloigner dans la rue, 
vers la station d'autobus. 

Un petit signe, au coin, un au 
revoir déjà lointain, de la fenêtre 
à la rue, et de la rue vers la haute 
fenêtre... 

Jusqu'à midi. 
En refermant la croisée, la femme 

née maligne sourit en dessous. 

Denise LE COQ. 

Le BUREAU FÉDÉRAL 
réuni en Mars 
nous dit que, 

le s a m e d i 17 avril à 14 h. 30 aura lieu 
u n e r é u n i o n de b u r e a  u élargie à 
laquel le n o s c a m a r a d e s de 
province, p r é s e n t s à P a r i s p o u r le 
Conseil Nat iona l de l a C.F.T.C. d u 
lendemain \% s o n t p a r t i c u l i è r e m e n t 
invités. 

D ' i m p o r t a n t e s d é c i s i o n s d o i v e n t être 
p r i s e s e n v u e d u renouvellement pro
c h a i n d e s c o n v e n t i o n s collectives ; 
et l a p r é p a r a t i o n d  u Congrès de juin 
sera à l 'ordre d u jour . 

D'autre part , d e l ' é c h a n g e d 'une ré
cente c o r r e s p o n d a n c e avec l'Union 
l n i c i n a t i o n a l  e des Métallurgistes 
Chrét iens , celle-ci tiendrait à Paris, 
les 19 et 21 mai, la r é u n i o n de son 
bureau. 

A cette o c c a s i o n , u n i m p o r t a n t rap
port n o u s s e r a i t d e m a n d é sur l'actiou 
s y n d i c a l e e n F r a n c  e d e p u i s les évé
n e m e n t s d  e j u i n . 

Le b u r e a u a d é c i d é de présenter 
a u x é l e c t i o n s du b u r e a u confédéral 
les c a n d i d a t u r e  s de L E O N A R D et 
BOTTON. 

Il a d o n n  é s o n accord s u r la réor
g a n i s a t i o  n d e s s e r v i c e s administra
t ifs de l a F é d é r a t i o n . Il invite fns-
tamment les Syndicats affiliés à s'ac
quitter régulièrement de leurs cotisa
tions a u x d i v e r s e s c a i s s e  s de la Fé
déra t ion , les frais d'installation dans 
no s n o u v e a u  x l o c a u x ne doivent pas 
compromettre notre équilibre finan
cier si nos camarades font leur devoir 
avec discipline. 



N s p r e a o n s p a s d e s v e s s l e  s 
p o u  r d e s l a n t e r n e s 

L'ACTION COMMUNISTE 
DANS LE SYNDICAT DES MÉTAUX 

Nos camarades ont eu des échos 
du Congrès de iusion qui se tint 
dernièrement à Paris . Nous nous 
interdirions d'y revenir si un inci
dent des plus symptômatiques 
u avait, un moment, appelé 1 atten-
tion de ! observateur impart ial sur 
une tendance extrêmement dange
reuse qui tend à laire de la Fédé
ration unifiée un instrument de 
comnat aux mains des communis
tes. 

Roy, au Vél' d'Hiv', se permit de 
critiquer une motion de l'Interna
tionale communiste relative aux 
syndicats, et qu on peut considé
rer, comme Roy, attentatoire à 
l'indépendance syndicale. De plus, il 
accuse les députés communistes 
d'avoir laissé tomber les revendi
cations ouvrières, en ne défendant 
pas l'échelle mobile lors de la dis
cussion sur la dévaluation. 

Que de vieux syndicalistes, comme 
Roy, protestent contre l'ingérence 
d 'un part i dans la tactique 
syndicale, nous ne saurions l'ap
prouver trop hautement, et avec 
les ex-confédérés restés fidèles à 
la tradition syndicale, nous trou
vons qu'il est singulièrement mai 
venu à l 'Internationale de Moscou de 
se mêler de ûonnér des directives 
pour une action professionnelle. 
Qu'on nous montre les syndicats 
russes ! On serait bien en mal de le 
faire, puisque 1 U.R.S.S. est un des 
pays où le syndicalisme a été tué 
par la dictature. 

On nous dit : il n'y a pas besoin 
de syndicats, puisque le proléta
riat est au pouvoir. L a dictature 
du prolétariat ? Quelle fumisterie ! 
Voyez les impressions du camarade 
communiste Gide, si vous doutez 
encore. Non, la dictature de 
l'homme moustachu n'est qu'une 
dictature, aussi odieuse que les au
tres. 

.IU congrès de fu
sion, six candidatures ayant été 
présentées, dont quatre ex-unitai
res et deux seulement ex-confédé
rées, la majorité de la commission 
composée de communistes, repoussa 
la candidature de Roy, en raison 
de ses paroles qui pouvaient blesser 
et qui blessaient effectivement, la 
susceptibilité du parti . 

Les délégués de Besançon et de 
Roanne se levèrent pour protester 
contre cette exclusive qui atteignait 
un vieux militant en qui ils avaient 
mis toute leur confiance, et à qui 
ils ne trouvaient rien à reprocher. 
Leur intervention des plus dignes 
et des plus justes, détermina Je 
Congrès, sur une intervention de 
Sérnat, à voter en bloc pour les six 
noms proposés. Mais il faut bien 
dire que l'intervention prétendu
ment apaisante du militant ex-uni
taire, en faisant disparaître les 
traces trop sensibles du conflit, n'a 
nullement liquidé la situation. 
C'est une satisfaction toute morale 
qui a été donnée aux ex-confédérés et 
les ex-unitaires n 'ont nullement 
reconnu tout ce qu'il y avait de 
non conforme à l'esprit syndical 
dans leur position. 

L'avertissement a été donné aux 
vieux militants ex-confédérés que le 
jour où les communistes le vou
draient, ils seraient proprement vidés 
des cadres de la C.G.T. 

Nos camarades de province sa
vent fort bien que sur le terrain 
local, des dirigeants jugés trop peu 
enclins a suivre les directives du 
parti, ont été brutalement écartés 
de l'action syndicale. C'est ainsi 
que l 'un d'eux, à Saint-Nazaire, 
que nous avions combattu sur le 
plan de l'action professionnelle, a 
été obligé de démissionner tant les 
trahisons • multiples de certains 
éléments de son organisation l'a
vaient mis dans une mauvaise pos
ture. Ce n'est pas parce que ceux-là 
furent hier nos adversaires que nous 
interdirons de dire qu'en eux, du 
moins malgré toutes les différences 
d'esprit et de méthode qui nous 
séparent, était vivant un idéal 
d'amélioration des conditions de 
vie de la classe ouvrière ; qu'ils se 
sont dévoués, sous des formes que 
nous n'admettons pas toujours, au 
relèvement effectif du prolétariat. 
Mais aujourd'hui, nous voyons la 
C.G.T. passer aux mains des com
munistes, et nous sommes de ceux 
qui croient non seulement que la
C.G.T. en sortira affaiblie, — ce qui 
après tout ne nous regarde pas di
rectement, •— mais que la classe 
ouvrière paiera une fois de plus
les pots casses.

P a r deux fois, les métallurgistes 
ont vu les communistes se mêler à 
leurs affaires, et pa r deux fois ils 
ont été engagés par eux dans une 
impasse. 

La première fois, c'était pendant 
la guerre, au printemps 1918, ce 
fut la révolte conduite pa r quel
ques chefs d'atelier de 180.000 gré
vistes en dehors de toute espèce 
d'organisme syndical. La seconde 
fois, ce fut au printemps 1919 (le 
printemps a une curieuse influence 
sur les meneurs communistes !) Elle 
« devait le spectacle d un complet 
désordre dans les esprits et d'une 
violence confuse », dit un 
historien socialiste, André Philip, 
professeur à la Faculté de Droit de 
Lyon. La Fédération des métal
lurgistes avait signé une conven
tion collective avec les patrons, les 
extrémistes, mécontents de plu
sieurs clauses, décidèrent l a grève, 
dirigée par conséquent plus contre la 
Fédération que contre les pa
trons, — ce qui montre bien leur 

esprit particulièrement syndicaliste. 
— L,es adhérents affluèrent aussitôt 
dans les treize syndicats in-
depenuants qui passèrent de 10.000 à 
&U.UM) membres. La grève se gé
néralisa rapidement, mais les me
neurs que les revendications ou
vrières intéressaient moins que 
l'agitation (agitons, agitons, ii en 
RESTERA toujours quelque chose), 
u était même pas parvenus à de-linir 
les revenoications. La Fédération, 
tenue à l'écart jusque là, fut alors 
appelée à la rescousse. Elle entama de 
nouvelles négociations, les meneurs ne 
voyant pas d u n bon œil un 
organisme syndical prendre la tête au 
mouvement ouvrier qui menaçait de 
réussir, désavouèrent la Fédération 
au cours même des négociations. Il 
apparut bientôt qu'une lutte aussi 
stupidement engagée et dirigée ne 
pou-vail aboutir. Les meneurs jouè
rent alors le grand jeu en faisant 
appel à la solidarité ouvrière, les 
marins, les dockers, les mineurs, les 
gars du bâtiment touchés par cet 
appel refusèrent tout net de s'associer 
à de telles pantalonnades. Le travail 
reprit, les syndicats se disloquèrent au 
milieu du mécontentement et de 
l 'amertume générale.

Nous pourrions aussi bien rap
peler la grève générale des chemi
nots de 1919, qui menée pa r les 
communistes, prétendit tout d'a
bord avaler la moitié du monde, et 
se liquida le 28 mai par l'accepta
tion de toutes les conditions des 
Compagnies, la révocation de 35.000 
militants et l'effondrement de la 
Fédération des cheminots qui pas
sa de 320.000 membres à 57.000. 

La fusion des deux Fédérations, 

 c'est l 'organisme syndical aux 
mains des communistes ; et si quel
qu'un nous dit : après tout, je n'y 
vois pas d'inconvénients, alors 
nous le renvoyons aux faits. L'his
toire n'est-elle pas assez éloquen
te ? 

Certes, le prolétariat est impa
tient de voir sa situation s'amélio
rer ; mais il ne peut pas espérer 
voir sortir un ordre nouveau de 
la ;< agaille élevée au titre de 
dogme. 

Plus que jamais, il faut répéter  
les paroles de ce membre du gou-
•. ernement au moment des inci
dents de juin dernier : « L'impa
tience est le pire ennemi de la clas
se ouvrière ! » CALIBAN. 

L ' O U V R I E R M E T A L L U R G I S T E 

Un nouveau rajustement 
des salaires 

dans la Métallurgie parisienne 
L A S E N T E N C E S U R A R B I T R A L E 

de M. Francis VILLETTE 

Nous, soussigné, Francis Villette, 
Premier Président de la Cour d'Ap
pel de Paris, désigné par M. le Pré
sident du Conseil à l'effet de sta
tuer, en qualité de surarbitre, dans 
le différend existant entre l'Union 
Syndicale des Ouvriers et Ouvriè
res Métallurgistes et le Groupe des 
Industries Métallurgiques, Mécani
ques et connexes de la région pari
sienne, 

» Après avoir entendu les arbi
tres et les délégués des parties et 
nous être entouré de tous rensei 
gnements utiles, 

» Considérant que l'ajustement
résultant de la sentence rendue le  

7 février 1937 ne saurai t mettre  
obstacle à une révision ultérieure 
des salaires, 

» Qu'il suffit, pour motiver cette
révision, que, depuis, une hausse 
notable du coût de la vie se soit 
produite, 

» Considérant que les éléments
qui ont servi de base à la sentence 
du 7 février 1937 sont ceux qui ré
sultent des indices de la statistique 
générale de la France de fin dé
cembre 1936, 

» Qu'il échet, dès lors, pour le
surarbitre, dont la décision doit 
être uniquement inspirée pa r les 
considérations qui ont déterminé le 
vote de la loi monétaire du 1  e r oc
tobre 1936, de rechercher si, depuis 
fin décembre 1936, une hausse s'est 
manifestée qui soit de nature à jus
tifier une majoration de salaires, 

)> Considérant qu'il ne saurait 
être contesté que, depuis les deux 
premiers mois de l'année 1937, les 
conditions de la vie se sont nota
blement accrues, ainsi qu'en témoi
gnent, d'ailleurs, les derniers indices 
qui ont été publiés : 
)> Considérant d 'autre part, que des 

ajustements de salaires tenant 
.jinpte de ces constatations, son* 

intervenus tout récemment dans 
d 'autres branches d'industrie, 

INDICE PONDERE (BASE 100 EN 1913)

13 Articles 
de ménage 

67 Denrées 
alimentaires 
tte Paris

34 Articles 

 de ménage 

Décembre I9is6.. 534 85,3 550 
Février 1937.... 577 91,2 577 

Indice général de la dépense d'une 
famil le de 4 personnes 

81,9 iiiiUfflftiiBl 
février 98,5 

Les salaires dans la Métallurgie 
à Sainte Jamrae-sur-Sarthe 

UNE SITUATION INTOLÉRABLE 
Comme dans de nombreuses localités l'action de nos camarades 

se heurte à Vintransigeance vraiment navrante de certains éléments 
extrémistes qui, cexpendant, devraient rougir de honte devant les 
salaires misérables qu'ils ont accepté d'inclure dans une convention 
dont ils portent l'entière responsabilité : 

Voici d'ailleurs les chiffres : semaine de 48 heures, à majorer  
de 25 p. 100 pour la semaine de 40 heures : 

V heure 
"
»
»
"
»
"
"
"
»

F e m m e s
M a n œ u v r e s h o m m e s 
M anœ uvre s gros t r a v a u x 
Ouvriers spécialisés 
Professionnels t ou rneu r s 
Professionnels a jus t eu r s 
C h a u d r o n n i e r s
Mouleurs m a i n
Modeleuxrs avec C.A.P 
Noyauteurs professionnels 
Modeleurs »
Apprent is de 0 fr. 65 à 4 fr. 75 l ' heure , j u s q u '  à 18 ans . 

Voilà, selon l'expression de nos camarades de Sainte-] amme, du 
beau travail à l'actif de ceux qui se targuent d'être les seuls repré
sentants qualifiés de la classe ouvrière ! 

Un aperçu de l'horaire des heures, de travail : 
4 heures du matin à 10 heures du soir, alors qu'il y a quelques 

mois celui-ci commençait à 7 heures pour finir à 5 heures du soir. 
Aussi les femmes qui sont soumises à ce régime, par trop anti-

familial, protestent avec raison contre les abus d'une telle régle
mentation qui les oblige à circuler à pareilles heures dans la 
campagne déserte, pour aller gagner 2 francs de l'heure « de quoi 
ne pas mourir de faim ». 

Que dire aussi du patron qui ose payer de tels salaires, à ceux-
là nous rappelons les termes de l'encyclique « Rerum Ncvarum » 
— c'est un crime à crier vengeance au ciel que de frustrer quelqu'un 
du fruit de son labeur. 

Ajoutez à cela les conditions de travail déplorable en regard 
de l'Hygiène et de la Sécurité, et on peut se représenter la situation 
matérielle des travailleurs de cette localité. 
 
D'un côté, grisés de démagogie, viande creuse  qui augmente leurs 

rancœurs sans leur apporter d'améliorations vraies et réelles ; 
De l'autre, un patronat sans âme et sans scrupules, spéculant 

sur la misère ouvrière, considérant les Travailleurs comme une  
machine à travail permettant de s'enrichir-

Comment resterions-nous insensibles devant une telle détresse 
et une pareille exploitation ! 

La haine qui accumule les ruines ne peut sortir nos camarades 
de leur situation, il faut que, fortement groupes dans leurs orga
nisations respectives, ils forment sur le terrain professionnel le 
cartel intersyndical seul capable d'obtenir^ par une action concer
tée, organisée, les améliorations matérielles que réclame leur digni
té d'hommes et de chrétiens. 

» Considérant, dès lors, qu'un re
lèvement de salaires apparaî t com
me justifié dans une mesure cor
respondant sensiblement à la haus
se constatée et en harmonie avec 
les derniers ajustements auxquels 
il a été procédé, 

NOTRE THÈSE EST ADOPTÉE 
» Considérant, toutefois, qu'en rai

son des circonstances qui le motivent, 
il parait opportun que ce relèvement 
— qui ne doit constituer qu'un com
plément destiné à remédier aux fluc
tuations du coût de la vie, — affecte 
d une manière uniforme les différen
tes catégories de salaires et doit, en  
conséquence, être calculé d'après le 
salaire moyen résultant des tarifs 
fixés par la sentence du 7 février 1937, 

» Considérant que, compte tenu
des éléments fournis et non contes
tés, il convient de fixer à trente-
cinq centimes l'heure le relèvement 
envisagé, 

» P a  r ces 
motifs :» Décidons :

» Il est accordé aux ouvriers en
cause, quelle que soit la catégorie à 
laquelle ils appartiennent, à partir  
du 15 mars 1937, une augmentation 
re trente-cinq centimes l'heure sur 
les tarifs prévus par la sentence du 
7 février 1937. » 

Paris , le 15 mars 1937. 
Signé : F. VILLETTE. 

L E MIDI BOUGE... 

Une importante 
réunion 

de nos camarades 
marseillais 

Nos camarades de Marse ' l le 
v iennent de teni r l eur assemblée 
générale et nous c o m m u n i q u e n t 
les v œ u x suivants émis à cette 
occasion : 

« Les adhé ren t s du Syndicat 
Ouvriers de la méta l lu rg ie , après 
avoir e n t e n d u l 'exposé d  u rap
port mora l et du compte rendu 
financier d e leur organisa t ion, 
émettent , en conclusion des dis
cussions de ces deux rappor t s , 
les v œ u x su ivan t s : 

» Liber té syndicale ,

» Pro tes ten t avec éne rg ; e con
tre les b r imades infligées à plu
s ieurs syndiqués chrét iens , de
m a n d e n t i n s t a m m e n t a u x Pou
voirs Publ ies de m e t t r e un terme 
à ce scanda le , 

» Décident de passer à l 'action
si des camarades sont l 'objet 
de nouvelles b r imades . 

» Revendicat ions ,

» Ils insis tent tou t 
par t icul ièr emen t a u p r è s de la Chambre 

P a t r o n a l  e pour que soit relevé le 
taux des allocations familiales 
et à pa r t i r du 1 e r enfant , 

, » Fcmt confiance à l 'organisa
tion syndicale chré t ienne pour 
défendre leurs jus tes revendica
tions et pour s 'opposer à l ' ins
taura t ion de toute d ic ta ture dont 
le p ro lé ta r ia t serait , en tout état 
de cause, la vict ime ». 

Le conseil syndical élu au 
cours de l 'Assemblée est désor
mais composé comme suit : 

Secrétaire général : OTTAVY Pier
re ;\> 

Secrétaire adj : EIAGGINI Jean ; 
Trésorier : COMPKRATORE 
Marius; Trésorier adj. : 
ANCILIOTTI Ferdinand ; 
Conseillers BERTRAND Léon, CA-

PITANT François, VELLA 
François, BRIGNOLE Hyacinthe, 
PEY-RON Albert. 

A titre consultatif étranger .- ABA-
LIANTZ, ARISTOGES, ZLMMINE, 
ALEXANDRE. 

L'ORDRE NOUVEAU 
se ra ce q u  e 

nous le ferons. 
A n o u s d e 

travailler 
p o u r q U il soit 

le r e f l e t d  e 

notre esprit 

L A N U I T R O U G E D E G L I C H Ï 
E n t r  e deux dictatures 

( S u i t e d e l a p r e m i è r e p a g e ) 

>  C'est là et seulement là 
quedoit être cherchée l'origine des in

cidents de ces derniers jours, et les 
responsables de ceux-ci, qui sabotent 
l'économie nationale, et qui n'ont 
d'ailleurs, jamais caché leur sympathie 
pour les régimes de Hitler et de 
Mussolini, doivent •perdre tout 
espoir de réaliser leur opération 
malhonnête de désunion des masses 
laborieuses et d'agents du fascisme 
international. — Le Bureau de 
l'Union syndicale des ouvriers 
métallurgistes. » 

Voici, d'autre part, quelques-uns des 
nombreux témoignages recueillis par 
nous de camarades qui ne firent 
jamais partie, d 'aucune des Ligues 
cataloguées « factieuses » par la 
C.G.T. Dans une usine d'Ar-genteuil, 
les éléments cégétistes demandent à la 
direction le renvoi de tous les non-
cégétistes. Refus de la Direction qui 
doit quitter ses locaux, ainsi que 
les ouvriers réfrac-taires. Pendant deux 
jours, l 'usine tourne cependant. Mais 
le troisième jour, qui est un samedi, 
pas d'argent pour la paie. Les 
cégétistes décident alors la reprise 
normale du travail pour le lundi sui
vant en « acceptant » les éléments non-
cégétistes, parmi lesquels un certain 
nombre de nos camarades. 

A Honneur, deux de nos amis 
travaillant chez Schneider, ont été 
reconduits dans la ville pa r un 
groupe de plusieurs centaines d'ou
vriers qui les insultèrent odieuse
ment. Finalement, nos amis furent mis 
en demeure de signer leur 
adhésion à la C.G.T. sous peine de de 
voir de nouveau reconduits ainsi, et 
ce, jusqu'à leur signature à la C.G.T. 

A Gennevilliers, dans une usine 
d'aviation, un certain nombre de 
syndiqués chrétiens ont été littéra
lement jetés à la porte de l'usine par 
les cégétistes. 

Dans une usine de Courbevoie, les 
cégétistes ont demandé à la Direction 
le renvoi des syndiqués chrétiens 
au x nombre d'une centaine. 

Ailleurs, à Bondy, des femmes ont 
été molestées, et la nuit, des ordures, 
des détritus de toutes sor

tes ont été déposés devant la porte 
de leur maison. 

Dans une usine de l'Aisne, à Ef-
fry, une grève a été déclenchée 
pour demander le renvoi de nos 
camarades, ceux-ci refusant d'adhé
rer à la C.G.T.' Afin « d'avoir le 
droit » au travail nourricier, ils fu
rent contraints d'accepter l'effarant 
accord suivant : 

« Le groupe des ouvriers de l'usine 
d'Effry (Aisne), qui ne sont pas 
affiliés au syndicat des métaux 
d'Effry, versera mensuellement à 
un secrétaire choisi par eux une 
cotisation égale à celle demandée  
aux ouvriers adhérents au syndicat 
d'Effry. 

» Cette somme sera remise à la
direction contre un reçu et sera re
versée pa r cette dernière à la cais
se du syndicat d'Effry. 

» Il est entendu que la minorité
ouvrière ci-dessus s'abstiendra de 
toute propagande politique à l'in
térieur de l'usine. 

» P a r contre, le secrétaire du
syndicat d'Effry et les délégués ou
vriers de l'usine garantissent que 
la liberté du travail sera assurée à 
cette minorité. » 

Suivent les signatures du Direc
teur de l'usine, des délégués de la 
C. G. T. et des délégués de la 
C. F. T. C , nos malheureux cama
rades.

Les exemples se multiplient, 
d'une inqualifiable pression sur les 
milieux non-cégétistes. Que l'orga
ne central n 'y soit pour rien et 
qu'au contraire, il se voit débordé 
par ses troupes ; ceci peut-il excu
ser cela ? Non. 

Quoi qu'il en soit, cela doit ces
ser. Nous n 'admettrons jamais en 
France nulle dictature qu'elle soit 
de droite ou de gauche. 

Le malheur et l ' intransigeance 
déshoimête d'une majorité qui 
comprend mal le sens de ses préro
gatives, ont voulu qu'actuellement 
bon nombre d'ouvriers français ont 
à se défendre contre une dictature 
de gauche dont l'action risque de 
désorganiser complètement', à la 
veille même de l'Exposition, la vie 
économique déjà ébranlée, du pays 
tout entier. 

En dépit des mauvais prophètes 
les quarante heures entrent 

sans heurt dans la vie 
économique Qui l'eut cru ? Les 40 heures sont 

appliquées et sans frictions. Où sout les 
mouvements auxquels, ces derniers 
temps, nous nous attendions presque î 

11 est vrai que M. Jouhaux, à la 
veille de l'application de ce décret, a 
déclaré qu'aucun ordre de grève n'avait 
été denné, mais tout de même : de 
partout nos amis s'inquiétaient de la 
position qu'ils allaient être dans 
l'obligation de prendre. 

Ce n'est pas que nous étions à nous 
tâter, à savoir si nous étions ou non 
favorables à l'application immédiate de 
40 heures, non, mais quant à notre 
attitude en face de la volonté que  l'on 
sentait — bien arrêtée — chez ceriains 
éléments d'en face, de débrayer à 
nouveau et de tester sur le tas, si une 
prorogation quelconque  venait 
retarder \'application de ce décret. 

Qu'on le veuille ou non, de nou
velles grèves étaient à craindre dont on 
ne pouvait se dissimuler ni l'importance 
ni la répercussion. 

Quant à nous, quelle était notre li
gne de conduite ? Nous n'en avons pas 
plusieurs. Nous n'avons pas l'habitude 
d'en changer tous les Jours et la nôtre est 
fixée depuis de longues années. Depuis 
1932 nos congrès successifs se sont 
prononcés, d'abord contre toutes 
dérogations à la loi de 8 heures et pour 
le vote rapide de la loi de 40 heures 
et son application. 

Ce n'est pas par simple dilettantisme, 
par snobisme que nous sommes 
lavorables, voire même partisans résolus 
d'une telle loi. 

Nous voulons voir dans son appli
cation un remède certain, quoique 
partiel à cette crise, à ce chômage. 

11 est inadmissible et nous en sommes 
profondément écœurés, de voir avec quelle 
désinvolture, avec quelle insouciance, jusqu'à 
ces derniers temps' on s'est désintéressé 
sciemment de tout ce qui touche à la con
dition des ouvriers. 

Et que l'on nous fasse grâce des 
pauvres arguments mis en avant 
pour retarder l'application de cette 
loi, voire même pour l'entériner. Il 
y a suffisamment longtemps qu'on 
eii parle pour que les intéressés aient 
pu prendre toutes dispositions utiles 
quant, à son application. 

Une des grosses objections, c'est le 
manque de personnel qualifié. Pou
vons-nous retenir un tel argument ? 
Non. Pendant trop longtemps le pa
tronat, à quelques exceptions près, 
s'est totalement désintéressé de cette 
formation professionnelle. 

Dans les années de prospérités, 
Messieurs, vous vous êtes efforcés de 
pousser à la production, non pas 
pour la simple recherche d'un béné
fice légitime, tout en satisfaisant aux 
besoins de votre clientèle, mais pour 
en tirer un profit de plus en plus 

grand, sans vous inquiéter où line 
telle politique pourrait vous mener, 
sans non plus vous demander qui 
consommerait cette production tou
jours de plus en plus grande. 

Aussi, à quoi bon tergiverser, Mes
sieurs ? Vivez dans la réalité et faites 
en sorte que les lois sociales ne 
soient pas faites contre vous mais 
avec vous. 

Sachez que votre sort est infini
ment lié à celui dé vos ouvriers et 
que vous ne ferez d'affaires qu'au
tant que vos ouvriers seront à mê
me de travailler et ainsi de subve
nir aux besoins de leur famille. 

Si, comme je le dis plus haut, une 
prorogation quelconque était venue 
retarder l'application de la semaine 
de 40 heures et qu'en conséquence de 
nouvelles grèves éclatent, l'exemple 
d'une certaine firme parisienne, dans 
un autre ordre d'idées, est probant. 

Ces grèves auraient duré un temps 
plus ou moins long et, après quel
ques discussions de principe, l'ap
plication des 40 heures aurait été eï-
fectuée. 

Qui aurait fait les frais de ces nou
veaux conflits ? Toujours les mêmes -
les ouvriers, par le manque à gagner 
qui en serait résulté. 

Il est à regretter toutefois , la fa
çon inconsidérée - dont ces mouve
ments auraient été déclanchés. 
 Dans la plupart des cas, 

d'après les renseignements que nous 
avons pu obtenir, il n'y avait pas 
de meilleur moyen pour rompre le 
contrat collectif et se mettre dans 
une position des plus précaires. 

Quoi qu'en disent certains, les 
clauses d'un contiat sont valables 
pour chacune des parties. Av^nt de 
recourir à la gr-.ve ou au lock-out, 
une certaine clause veut que des con
versations s'engagent en vue de ré
gler le différend qui oppose patrons 
et ouvriers. 

D'autre part, il ne faut pas oublier, 
et que nos amis en soient persuadés, 
que nous ne devons recourir à la grè
ve, qu'en tout dernier ressort, et évi
ter ainsi de donner dans le panneau 
d'agitateurs de tous poils qui ne veu
lent se servir de te moyen que pour 
des fins des plus obscures en dehors 
de toute action professionnelle. 

Jean GERSTEL. 

S Y N D I Q U É S !... 
Si vous avez une difficulté, 
Si vous êtes embarrassés, 
Si vous avez besoin d'un 

renseignement quelconque 

A d r e s s e z - v o u s à 
V O T R E S Y N D I C A T 

2 fr. 
2 fr.  76 

2 fr . 90 
3 fr.  04 
4 fr . 15 
4 fr . 15 
3 fr. 91  
3 fr. 36  
3 fr.  45 
3  fr. 36 
3 fr. 45  



R É G L E M E N T A T I O  N D E S 

D É P L A C E M E N T S D  E M O N T A G E 

C O N S T R U C T I O N M É C A N I Q U E  , 

É L E C T R I Q U E E T 

C H A U D R O N N E R I E {téléphonie exceptée). 
Les compagnons d'atelier détachés aux 

montages bénéficient des avantages sui
vants : 

Indemnités de déplacement 
A. — Tour Paris : i o fr. de frais de 

repas et indemnité forfaitaire d'une heure 
de salaire ; 

B. — Pour i o kilomètres hors barrière : 10 
fr. de frais de repas, une heure salaire, 
plus temps hors barrière décompté par 
quart d'heure; remboursement des frais de 
transport hors barrière; 

C. — Restant de Seine-et-Oise : in
demnités de province, à l 'exclusion de 
tout autre remboursement, sauf voyage 
au commencement et à la fin du chan
tier; 

D. — Pour la province : les i o pre
miers jours 33 fr. et 30 fr. les jours 
suivants. Le temps de voyage payé, en 
outre, au t emps réel au taux de 5 fr. 
l'heure. Les frais de transport aller et 
retour remboursés en 2 E classe par l'em 
ployeur; 

E . — Pour les voyages de nuit , l'in
demnité de panier qui sera fixée par le 
contrat collectif; 

F. — Les indemnités s'entendent poui le 
samedi à Paris et pour les jours non 
ouvrables en province ; 

G. — Pour les villes de plus de 
100.000 habitants et pour les stations 
thermales et climatiques, pendant la saison, 
l ' indemnité sera fixée à 38 fr. les 10 
premiers jours et 35 fr. l es jours 
suivants. Ces tarifs seront établis d'après le 
Guide Michelin. 

Temps de route en province 
Le temps de route décompté par quart 

d'heure et mêmes conditions de voyage 
que le règlement en vigueur. 

Dans le cas de travaux en régie, le 
temps de route sera établi d'accord avec le 
client et sera au minimum celui prévu 
pour les travaux à forfait. 

Bagages personnels 
Bagages personnels de 60 kilogr. si le 

déplacement dépasse 5 semaines. Le rè
glement e n sera effectué, soit au retour 
du monteur, soit à la première paye qui 
suivra, si le monteur reste plus de 5 se
maines. Dans les chantiers de moindre 
durée, le poids des bagages personnels 
sera de 30 kilogr. 

Si le monteur part pour un temps in
férieur à 5 semaines, et si, par la suite, 
son déplacement dépasse le temps ci-dessus, 
le complément des bagages sera 
acheminé aux frais de la maison. 

Détente et maladie 
Il sera accordé un voyage aller et re

tour en 3 E classe au bout de 6 semaines de 
déplacement ; ce voyage devra être 
effectif; i l sera pris sur les jours non 
ouvrables; pendant sa durée, il n'y aura 
pas d'indemnité de séjour ; il ne 
pourra être exigé lorsqu'il se placera à 
moins d'une semaine de la fin d'un 
chantier. 

Un voyage sera payé dans le cas d'élec
tions législatives et municipales ; i l 
comptera comme voyage de détente e t 
sera organisé dans les même s condi
tions. 

L'indemnité de déplacement sera main
tenue intégralement en cas de maladie 
et d'accident, pendant une période 
maxima de 40 jours. 

Tout ouvrier envoyé en déplacement 
sur un chantier bénéficiera des avantages 
ci-dessus. 

Décompte de l'horaire du travail 
Le temps du déplacement n'entre pas 

dans le décompte de l'horaire du tra
vail. Cet horaire est établi sur la base 
de la semaine. 

Situations antérieures 
Le total des avantages acquis subsistera 

nonobstant application du présent additif, 
s'il est supérieur aux conditions qui y 
sont définies. 

F A B R I C A T I O N D E S M A N O M È T R E  S 

E T T H E R M O M È T R E S 

Monteur manomètre sans rég lage . . 6 1 0 
Monteur régleur manomètre cons

truisant en entier l'appareil com
plet 7 20 

7 » 

7 20 

7 » 
6 1 0 
4 90 
7 » 

Autres monteurs régleurs profes
sionnels manomètre

Monteur régleur thermomètre cons
truisant en entier l'appareil 

complet
Autres monteurs régleurs profes

sionnels thermomètre
Soudeur manomètre
Soudeuse manomètre
Ajusteur monteur mouvement 
Ouvrière montage spécialisée 4 90 

F A B R I C A T I O N D E S 

H O U S S E S P O U R 

A U T O M O B I L E S Gabariste 7 25 
Coupeuse 5 » 
Mécanicienne 4 80 
Finisseuse 4 25 
Repasseuse 4 5 ° 

F A B R I C A T I O N D E S J O U E T S 

8 50 
7 75 

Chef mécanicien outilleur 
Outilleur
Mécanicien à l'entretien et ajus

teur 7 » 
Monteur d'outils sur presses et dé-

coupoirs (ne se réglant pas) . . 6 
10 Chefs d'équipe et de table: 

7 » 
6 • 

Hommes
F e m m e s , Manœuvre homme

5 » 
Manœuvre homme gros  travaux. 5 40 

4 25 
4 90 
6 10 

Manœuvre femme
Montage et divers. Femmes 
Coupeurs à main hommes 
Coupeurs mécanique 6 25 
Hommes: sur machine à fondre . . 6 25 
H o m m e s : su rmachine à main . . 6 50 
Femmes : sur machine à fondre . . 4 9 0 
Femmes: sur machine à main . . 5 50 
Travaux sur presses: découpage et 

emboutissage : 
Hommes 6 25 

S 3 ° Femmes
Travaux sur petites machines au 

moteur: découpoirs, sertisseuses, 
moulureuses, machines à river, 
jusqu'à 4 tonnes inclus: femmes . 4 90 

Assemblage : agrafage, finissage, 

4 5 ° 
machines à main et piqueuses à 

carton : femmes
Garnisseuses, paquetenses, colleu

ses d'étiquettes, 
manutentionnaires : femmes 4 5 ° 

Soudeuses sur machines, électri
ques ou au fer (à la main) S 30 

Peinture au pistolet : femmes . . . . 5 5 ° 

(1) Voir n o t r  e dern ier n u m é r o .

L ' 6 ¥ T R I E  R M E T A L L U R G I S T E 

Additifs à la Convention Collective de Travail des Industries 
Métallurgiques et connexes de la Région Parisienne" 

N O T A . — L e  s c h i f f r e s c i - d e s s o u  s e t c e u x i n d i q u e s d a n  s n o t r  e n u m é r o p r é c é d e n t d o n n a n t l e s 
s a l a i r e s e t l e s 1 e r a d d i t i f  s d o i v e n t ê t r e m a j o r é  s d e 20 •/. en a p p l i c a t i o n d e la s e m a i n e d e 4 0 
h e u r e s , d e s S . 5 0 */. de l ' a r b i t r a g e d e M . O u a l i d e t d e s 0 . 3 5 d e l ' h e u r e d e l ' a r b i t r a g e d e M . 
V i l l e t t e . 

Décoration ou peinture à la main 
(retoucheuses) : femmes 4 90 

Petites mains : j eunes gens de 1 4 
3 » 
4 » 

à 1 5 ans
1 5 à 1 6 ans 
1 6 à 1 8 ans 5 » 

Petites mains : jeunes filles de 
2 50 
3 25 

1 4 à 1 5 ans 
1 5 à 1 6 ans 
1 6 à 1 8 ans 4 25 

Manutentionnaire de magasin et 

6 » 
service 
d'emballage : 
Homme s
F e m m e s

5 » 
Chauffeurs pour force motrice et 

chauffe 6 20 

A P P A R E I L S D E M E S U R E S 

E  T R E L A I S 

É L E C T R I Q U E S Etalonneur susceptible de régler, 
finir, réparer les appareils cou
rants de mesures électriques (à 
l 'exclusion des appareils de la
boratoire) 7 )25 

7 » 
6 1 0 
7 * 

Etalonneur de série 
Etalonneur débutant 
Monteur d'équipages 
Etalonneuse S 3 ° 
Dessinateur de cadran à la main . . 7 
50 Dessinatrice de cadran à la m a i n . . 5 
50 Bobineur de cadre 
7 » 5 50 

5 30 
4 9 ° 
6 1 0 

Bobineuse de cadre 
Bobineuse machine 
Bobineuse main
Bobinier à main 
Monteuse petits appareils 4 90 

C O M P T E U R S É L E C T R I Q U E S 

Etalonneur susceptible de régler, 
finir, réparer tous compteurs . . 7 25 

Etalonneur capable d'étalonner en 
série des compteurs mono ou 
triphasés, trois et quatre fils.. 6 80 

6 1 0 

7 » 

Etalonneur débutant
Monteur câbleur nécessitant l'ajus

tage
Etalonneuse 5 30 

S 30 Bobineuse machine 
Bobineuse main .'. 4 90 

O B S E R V A T I O N S C O M M U N E S A U X 

A P P A R E I L S D E M E S U R E S , 

R E L A I S E T C O M P T E U R  S 

É L E C T R I Q U E S . 

Les ouvriers professionnels sur machi
ne ou à la main, fabriquant des proto
types ou des pièces par petites quanti
tés pour appareils spéciaux exigeant de 
la précision, sont assimilés au tarif 
d'outilleur pour le temps de l 'exécution 
de ces travaux. 

F A B R I C A T I O N D E L I T S 

E T S O M M I E R S M É T A L L I Q U E S 

Monteurs en lits et sommiers, profes
s ionnel 7 » 

6 1 0 

6 25 
5 30 
7 50 

O. S
Coupeur, cisailleur, perceur, poin-

çonneur
Perceuse ouvrière
Forgeron professionnel
Forgeron O.S 6 25 
Peintre pistolet, professionnel . . . . 7 » 

O. S. (bricole) 6 1 0 
F e m m e pistolet, professionnelle . . 6 » 

0 . S S 25 
8 50 
7 » 
6 10 
5 75 
S » 
5 4 ° 
6 » 
6 ro 
6 1 0 
4 9 ° 
6 25 
5 5 ° 

7 25 
6 25 
6 80 
S 50 
6 1 0 

Peintre décorateur
Peintre professionnel

O. S
Manutentionnaire au trempé 
Manœuvre
Manœuvre gros travaux Magasinier
Monteur toile métall ique Boudeur
B o u d e u s e
Tisseur toile métall ique
Tisseuse toile métal l ique 
Cubilotier capable de régler se s 

charges et de rhabiller Couleur
Polisseur nickeleur
Polisseuse nickeleuse
Monteur en cuivre
Ajusteur monteur e n cuivre

7 » 
Emballeurs (cf. contrat collectif 

7 20 
6 50 
6 » 
S 40 
7 » 
7 75 
7 20 
6 40 
6 25 
6 1 0 

« Emballage s )  . 
Soudeur avec l icence
Soudeur sans l icence
Soudeuse avec l icence
Soudeuse sans l icence
Ajusteur
Ajusteur outilleur
Tôlier
Menuisier
Tapissier lit-cages
Boiseur
Tapissier litier (cf. contrat collec

tif de la t literie 1 ) . 
Chauffeur livreur (cf. contrat col

lectif des « transports ») . 

Les ouvriers affectés successivement à 
diverses fabrications sont réglés au taux 
des catégories correspondantes, pour le 
nombre d'heures effectuées dans chacu
ne d'elles. 

5" additif 
I N D E M N I T É D  E P A N I E R 

Le personnel travaillant en équi
pe de nuit (22 à 6 heures) bénéficie 
d'une prime de 5 fr. dite ((indem
nité de panier ». 

F A B R I C A N T S D E R E S S O R T S 

A L A M E S P O U  R S U S P E N S I O N 

D E S V O I T U R E S 

7 5 0 
6 75 

5 65 
7 5 0 
7 7 5 
6 1 0 
6 2 5 

Ajusteur de ressorts faisant 
gabarit t 

Conducteur, de four Chauffeur 
de four (enfour-

neur)
Forgeron à main
Outilleur
Frappeur
O. S. sur machine 
Approvisionneur 5 4 0 
Manœuvre pour gros travaux. 5 4 0 

5 » 
6 » 

Manœuvre simple 
Magasinier 
Redresseur d'essieux 7 » 

D É B A R D E U R S , 

C A R I S T E S E T 

P O N T O N N I E R S 6 1 0 
6 2 5 
6 2 5 

Ouvrier débardeur d'usine v 
Cariste
Pontonnier
Pontonnière 5 3 0 

6" additif 
Il est établi pour les zones qui 

ont été déterminées pa r la décision 
du ministre de l 'armement et des 
habrications de guerre en date du 
17 février 1917. 

Aux termes de cette décision, les 
zones ont pour centre le centre lé
gal de Pa r i s (Notre-Dame) ; leurs 
rayons respectifs extérieurs sont : 

Pour la 1™ zone : 15 kilomètres; 
Pour la 2 e zone : 25 kilomètres; 
Pour la 3 e zone : 40 kilomètres. 
Première zone : Assimilation du 

;

barème. 
Deuxième zone : Réduction de 

9 %. Toutefois, cette réduction ne 
sera pas applicable à Versailles, 
Aulnay, Blanc-Mesnil et Sevran. 
 La réduction applicable .à Poissy 
sera de 12 %. 

Troisième zone ; Réduction de 
16 1/2 %. Toutefois, la réduction ap
plicable à Corbeil-Essonnes sera de 9 
%. 

La réduction applicable à Per-
san-Beaumont, lTsle-Adam sera de 
20 %. 

Hors zone (au-delà de la 3 e zo
ne) : Réduction de 22 %. Toutefois 
la réduction applicable. à Mantes-la-
Ville, Mantes-Gassicourt, Limay et 
Guerville sera de 12 %. 

La réduction applicable à la ré
gion d'Etampes sera de 25 %. 

7" additif 
A P P R E N T I S S A G  E D A N  S L E S 

I N D U S T R I E S M É T A L L U R 

G I Q U E S , M É C A N I Q U E S E T 

R É G I O N C O N N E X E S D E 

L A P A R I S I E N N E . 

Afin de faciliter l 'application de 
l'article 24 de la convention collec
tive de travail conclue le 12 juin 
1936, dans les industries métallur-
giques ; mécaniques et connexes de 
la région parisienne, il est rappelé 
notamment que : 

(( Le contrat d'apprentissage doit 
être obligatoirement constaté par 
écrit, dans la quinzaine, au plus 
tard, de l a mise à exécution (art. 2, 
livre 1, du code du travail, entre 
employeurs et parents, tuteur ou re
présentants légaux de l'apprenti 
(art. 3, livre 1, du code du travail). 

» Il doit mentionner notamment
la date et la durée de l'engagement, 
les conditions de rémunération de 
l 'apprenti, les cours professionnels 
qu'il doit suivre (art. 3, livre 1, du 
code du travail). 

» La durée du contrat ne peut dé
passer celle consacrée par les usa
ges et coutumes de la profession 
(art. 3, livre 1 du code du travail). 

» Toute infraction aux usages,
tous manquements ou résolution de 
contrat sont de la compétence des 
conseils de prud'hommes ou juges 
de paix, statuant comme tels à dé
faut de conseils de prud'hommes 
dans le canton dans lequel est éta
bli l 'employeur (art 17 et 18 du li
vre 1 e r du code du travail). 

» La loi du 20 mars 1928 relative
à l 'organisation de l 'apprentissage 
comporte les modifications appor
tées aux articles 1 e r , 2, 3, 12 et 107 
et des additions aux articles 7 et 11 
du livre 1 e r du code du travail. 

» L'apprentissage est donc sou
mis aux prescriptions des chapi
tres 1 e r à 7 du livre I e r du code du 
travail. » 

En outre, conformément à la loi 
du 25 juillet 1919, les chefs d'éta
blissements sont tenus de laisser à 
leurs apprentis le temps et la liber
té nécessaires pour suivre les cours 
obligatoires communaux ou privés 
(art. 44). 

Ils sont tenus également de s'as
surer de leur assiduité aux cours et 
leur contrôle doit se matérialiser 
par leur visa au moins une fois 
par semaine d'un livre individuel, 
établi à cet effet p a r l'organisa
tion de ces cours (art. 45). 

Ces cours doivent avoir lieu à 
raison de deux cours pa r semaine 
et cent heures au moins par an 
(art. 44). 

Il y a intérêt pour les parties 
contractantes de bien veiller au res
pect des obligations résultant de 
la loi du 25 juillet 1919, qui com
portent des sanctions pour les deux 
parties en cas d'infraction (art. 50 
et 51). 

D'autre part, satisfaisant au no
ta de l'article 19 de la convention 
collective du 12 juin, relatif aux 
« apprentis ». : 

1° Les parties sont d'accord pour 
que le temps passé aux cours par 
les apprentis soit l'objet de la mê
me rémunération que celui passé à 
l'atelier pour l 'enseignement ma
nuel, lorsque ces cours ont lieu 
pendant l 'horaire normal de tra
vail ; 

2° Les rémunérations horaires 
minimum ci-après seront allouées 
aux apprentis. Le tarif de ces ré
munérations s'applique à toutes 
les professions comprises au barè
me de la convention collective du 
12 juin 1936 et de ses additifs en 
tant que ces professions s'appli
quent aux industries métallurgi
ques, mécaniques et connexes de la 
région parisienne, et compte tenu 
de l'accord passé le 18 juillet 1936 
entre la chambre syndicale des pa
trons modeleurs et la section tech
nique des modeleurs-mécaniciens de 
l'union syndicale des travailleurs 
de la métallurgie. 

Elles pourront progresser au 
cours de chaque période, de façon 
variable, pour tenir compte des 
progrès, de l'application au tra
vail, tant manuel que théorique. 

des apprentis et de ia qualité de 
leur production : 

Pour la l r e année 1 » 
Pour la 2° an., I  e r semestre. 2 » 
Pour la 2 e an., 2 e semestre. . 2 50 
Pour la 3 e an., 1 e r semestre. . 3 » 
Pour la 3 e an., 2 e semestre. . 3 50 

Fonderie : 
Pour la l r e année 1 25 
Pour la 2" an., 1 e  r semestre. . 2 
25 Pour la 2° an., 2° semestre. . 2 
75 Pour la 3 e an., 1 e r semestre . . 
3 25 Pour la 3 e an., 2 e semestre . . 
2 75 

Les tarifs susvisés seront com 
plétés pour l'ensemble des appren
tis, par l 'attribution d'un pécule, 
versé en fin d'apprentissage et cal
culé sur un pourcentage minimum 
de 5 % des rémunérations versées 
en cours d'apprentissage. En cas de 
résiliation du contrat, le pécule res
te acquis à l 'apprenti et se ra cal
culé au p rora ta du temps d'accom
plissement de son apprentissage. 

3° Jeunes gens sortant de l'ap
prentissage. 

Les jeunes gens qui à la sortie 
de leur apprentissage, ne peuvent 
justifier d'une capacité profession
nelle suffisante, tant en qualité 
qu'en rendement, pour recevoir le 
salaire d'adultes de leur catégorie, 
recevront u n salaire correspondant 
à leur perfectionnement technique 
et dont le taux horaire minimum 
sera, le suivant : 

Pourvus du C.A.P., 5 fr. 50 ; non 
pourvus du C.A.P., 5 fr. 

4° Elèves sor tant d'écoles techni
ques. 

Les élèves sortant d'écoles techni
ques ou professionnels sont assimi
lés aux jeunes gens en perfection
nement. A ce stade, ils peuvent tou
jours demander à subir l 'essai pro
fessionnel, t an t en qualité qu'en 
rendement ; en cas de réussite, ils 
recevront le salaire de leur catégo
rie professionnelle. 

8e additif 
R É G L E M E N T A T I O N D E S I N D E M 

N I T É S D E D É P L A C E M E N T S 

P O U R L E P E R S O N N E L A P P E L É 

A S E D É P L A C E R P O U R L E 

M O N T A G E , L ' E N T R E T I E N , L E S 

R É P A R A T I O N S E T , E N G É N É 

R A L , T O U S L E S T R A V A U  X 

S O N C E R N A N T L E S I N S T A L L A 

T I O N S D E S I N D U S T R I E S T É L É 

P H O N I Q U E S E T T É L É G R A 

P H I Q U E S ( D É P L A C E M E N T S 

E X T É R I E U R  S A U X U S I N E S OU 

A L E U R S S I È G E S S O C I A U X )  . 

Il a été arrêté et convenu ce qui 
suit : 

Le personnel ouvrier, à l'heure 
ou au mois, appelé à se déplacer 
pour le montage, l'entretien, les 
réparations et, en général, tous tra
vaux concernant les installations 
des industries téléphoniques et té
légraphiques extérieures à l'usine 
ou au siège social bénéficie des 
avantages ci-après. 

Ces avantages sont déterminés 
en fonction des zones ci-après défi
nies dans lesquelles le t ravail est 
effectué : 

Zone A. — Paris 
Zone définie par sa limite admi

nistrative, à l'exception des bois de 
Vincennes et de Boulogne pour les
quels une zone de 300 mètres sera 
déterminée en partant des ancien
nes fortifications. 

Y compris la zone de 300 mètres 
tracée de par t et d 'autre des lignes 
de métro de banlieue en service à 
la date de la signature du présent 
accord. 

Etant entendu que dans cette zone 
il sera alloué seulement l'indemnité 
de déplacement comprenant 
déjeuner ou dîner de la zone B. 

Zone B. — Suburbaine 
Zone extérieure à la zone A, dans 

la limite du réseau téléphonique de 
Paris , sous réserves que les temps 
de voyage, aller plus retour, dans 
cette zone seront d'une durée infé
rieure à deux heures (de la barrière 
ou de la gare de départ au lieu de 
travail, temps d'attente des 
moyens de transports exclu, tram
ways, autobus, chemins de fer). Eta 
cas contraire, les frais de déplace
ment applicables correspondront à 
ceux prévus pour la zone D. 

Pour tenir compte du temps d'at
tente des moyens de transports, 
dans la détermination du temps de 
route, le temps de voyage susvisê 
sera majoré dans ce cas, de 10 mi
nutes à l'aller et au retour et sera 
payé sur la base de 5 fr. de l'heure. 

Zone G. — Régionale 

Zone extérieure à la zone B dans 
la limite d 'un temps de voyage al
ler plus retour d'une durée infé
rieure à deux heures (de la barrière 
ou de la gare de départ au lieu de 
travail, temps d'attente des 
moyens de t ransport exclu). 

Pour tenir compte du temps d'at
tente des moyens de transports, 
dans la détermination du temps de 
route, le temps de voyage sera ma
joré dans ce cas de dix minutes 
s'il y a lieu à l'aller et au retour 
et sera payé sur la base de 5 francs 
de l'heure. 

Zone D. — Extérieure 

Extérieure à la zone C et com
prenant tout le territoire de la pro
vince (France continentale). 

Les contestations sur les temps 
de route et de voyage seront sou
mises aux dispositions des articles 
9 et 5 des conventions collectives 
du 12 juin 1936. 

I. —- R É G I M E A P P L I C A B L E A U  X
C O M P A G N O N S D ' A T E L I E R 
D É T A C H É S E X C E P T I O N N E L L E 

M E N T A L ' E X T É R I E U R .

Zone A. 
1° Remboursement des frais de 

transport d'usine à chantier et vi
ce versa. 

2° Indemnité de déplacement : 
6 fr. (six) par jour (accord Jardil-
lier). 

Zones B, C, D. 
Même régime que pour les mon

teurs pour l'extérieur. 

II . — R É G I M E A P P L I C A B L E A U  X
M O N T E U R S D E L ' E X T É R I E U R 
N ' A P P A R T E N A N T P A S A U X 
A T E L I E R S . 

Zone A. 
a) Travaux P. T. T. — Indemnité

de déplacement : 4 fr. (quatre) pa r 
jour. 

b) Travaux d'installations pri
vées -, 1° remboursement des frais 
de transport d'usine- à client (ou 
vice versa) et de client à client ; 

2° Indemnité de déplacement : 
5 fr. (cinq) par jour. 

Zone B. 
a) Travaux P.T.T. :
1° Remboursement des frais de

transport depuis la barrière ou la 
gare de départ ; 

2 Q Indemnité de temps de route 
calculé ) de 
l'heure a bar
rière t au 
lieu d n 
dans c  for
fait

e à raison de 5 fr. (cinq  
de voyage effectif de l   ou de 
la gare de dépar  e travail, 
avec majoratio  e cas de dix 
minutes —  pour attente de 
moyen s de 

t ransports ; 
3° Indemnité de déplacement 

comprenant déjeuner ou dîner : 
8 fr. (huit). (Voir Nota n° 1 ci-
après.) 

b) Travaux d'installations pri
vées. 

1° Remboursement de frais de 
t ransport (mêmes conditions que 

ci-dessus) ;
2° Indemnité de temps de route 

(mêmes conditions que ci-dessus) ; 
3° Indemnité de déplacement 

comprenant déjeuner ou dîner : 10 
fr. (dix). (Voir Nota n° 1 ci-après.) 

Zone C. 
Travaux P.T.T. ou travaux d'ins

tallations privées : 
1° Remboursement de frais de 

t ransport (mêmes conditions que 
pour la zone B) ; 

2" Indemnité de temps de route 
(mêmes conditions que pour la zone 
B) ; 

3° Indemnité de déplacement 
comprenant déjeuner ou dîner : 10 
fr. (dix). (Voir Nota n° 1 ci-après.) 

Nota n° 1. — Les indemnités de 
déplacement (sous le n° 3) seront  
acquises à l'intéressé : 

a) Si le monteur quitte le chan 
tier après l'heure de midi ou après l 'heure normale du déjeuner dans  
l 'horaire de travail ; 

b) Si le monteur quitte le chan
tier après dix-neuf heures, les heu res 
de départ du monteur étant 
constatées par la signature du 
client sur la feuille de travail ou le 
pointage sur le chantier. 

Nota n° 2. — Sur un chantier, 
l 'arrêt du travail pour déjeuner n 
est pas considéré comme une in
terruption de présence donnant lieu 
à des frais de route. 

Nota n° 3. — Dans le cas où 
l'ouvrier rentre de zone B ou C 
avant l 'heure du déjeuner ou du 
dîner, il touchera en plus de ses 
frais de transport et de ses indemnités 
de temps de route l'indemnité prévue 
pour la zone A. 

Il est entendu que les indemnités 
forfaitaires de déplacement des zones 
A, B, C, D, ne peuvent être cu mulées 
au cours d'une même journée. 

Zone D. 
Province (France continentale) 

Généralités 
a) Les modalités ci-après s'appli

quent indistinctement à toutes les 
installations (P.T.T. ou privées) ; 

b) Les frais de transport, aller et  
retour en 2 e classe, sont à la charge de 
l'employeur. Au retour, il sera alloué 
une somme de 10 fr. pour frais de taxi 
si le t ra in arrive entre minuit trente 
et six heures du mat in ; 

c) Le temps de voyage pendant 
l 'horaire normal sera payé au taux 
minimum horaire garanti . 

Le temps de voyage en dehors de 
Dior aire normal sera payé en outre 
su r la base de 5 fr. de l 'heure ; 

d) Il sera alloué une indemnité 
de panier de 10 fr. pour les voyages 
de nuit. Les repas normaux, 
obligatoirement pris au cours du 
voyage en chemin de fer, seront dé
comptés au taux de 15 fr. (quinze 
francs) ; 

e) Les indemnités ci-après s'en
tendent pour le samedi à Paris , et  
pour les jours non ouvrables en 
province ; 

f) Décompte de l'horaire de tra
vail. — Le temps du déplacement 
n 'entre pas dans le décompte de 
l 'horaire de travail. Cet horaire est 
établi sur la base de la semaine. 

Indemnités forfaitaires 
de déplacements 

a) Les indemnités journalières 
sont fixées comme suit : 

Déplacements de moins de qua
rante-huit heures : jusqu'à 100.000 
habitants, 36 fr. 50 ; à par t i r de 
100.000 habitants ou stations ther
males, climatiques ou balnénaires 
pendant la saison (1), 40 fr. 

Déplacements de plus de quarante-huit 
heures ; les dix premiers 

jours : jusqu'à 100.000 habitants, 
33 fr. ; à part ir de-100.000 habitants 
ou stations thermales, climatiques ou 
balnéaires pendant la saison (1), 38 
fr. ; les jours suivants jusqu'à 100.000 
habitants, 30 fr. ; à. part ir de 100.000 
habi tants ou stations thermales, 
climatiques ou balnéaires pendant la 
saison (1) 35 fr.; 

b) Dans le cas où la durée du sé
jour de l'intéressé dans un même lieu 
serait supérieure à neuf mois et si 
l 'intéressé a été prévenu avant son 
départ, les indemnités ci-dessus seront 
respectivement ramenées à l 'expiration 
de ce délai à : 25 fr. par jour pour les 
villes jusqu'à  100.000 habitants, ou 
30 fr. par jour pour les villes à par t i r 
de 100.000 habitants ou stations 
thermales, climatiques ou balnéaires 
pendant la saison 

c) Si l'ouvrier qui se trouve dans 
un centre de plus de 100.000 habitants 
ou stations thermales, climatiques ou 
balnéaires pendant la saison, se déplace 
de ce centre et se rend pour moins de 
quarante-huit heures dans une localité 
avoisinan-te, ses frais de déplacements 
seront portés, pendant cette période, 
de 35 ou 38 fr. à 40 fr. p a r jour ; 

2° Si l 'ouvrier se trouve dans un 
centre de moins de 100.000 habitants 
et qu'il se déplace dans une localité 
avoisinante pour moins de quarante-
huit heures, ses frais de déplacement 
seront portés de 30 ou 33 fr. à 35 fr., si 
la localité dans laquelle il se rend est 
de moins de 100.000 habitants, et à 40 
fr. si cette localité comprend plus de 
100.000 habitants ou est une station 
thermale, climatique ou balnéaire pen
dant la saison ; 

d) Lorsqu'un ouvrier devra ou 
aura séjourné dans un centre pendant 
une durée supérieure à dix jours, il 
lui sera alloué au début et à la fin de 
son séjour une demi- journée payée 
sur la toase du taux minimum garanti ; 

e) Bagages personnels. — Baga
ges personnels de 60 kilogr. si le dé
placement dépasse cinq, semaines. Le 
règlement en sera effectué, soit au 
retour du monteur, soit à .la première 
paie qui suivra si le monteur reste plus 
de cinq semaines. 

Dans les chantiers de moindre 
durée, le poids des bagages person 
nels sera de 50 kilogr. 

Si le monteur part pour u n temps 
inférieur à cinq semaines et si par la 
suite son déplacement, dépasse le 
temps ci-dessus, le complément des 
bagages est acheminé aux frais  de la 
maison ; 

f) Détente et maladie. — Il sera 
accordé un voyage aller et retour en 
3 e classe au bout de six semaines de 
déplacement ; ce voyage devra être 
effectif, il sera pris sur les jours non 
ouvrables ; pendant sa durée, il n 'y 
aura pas d'indemnité de séjour, il ne 
pour ra être exigé lorsqu'il se placera 
à moins d'une semaine de la fin d 'un 
chantier. 

Un voyage sera payé dans les  
cas d'élections législatives et mu
nicipales. Il comptera comme voyage de 
détente et sera organisé dans les mêmes 
conditions. 

L'indemnité de déplacement se 
ra maintenue intégralement en cas de 
maladie et d'accident, pendant une 
période maximum de quarante jours, 
sauf dans le cas où le monteur 
étant reconnu transportable pa r le 
corps médical, il pourrait être 
éventuellement rapatrié par 
l 'employeur 

III. — RÉGIME APPLICABLE
AU PERSONNEL ENGAGÉ

SUR PLACE 

Le personnel engagé sur place 
sera indemnisé pour ses frais de dé
placement éventuels dans les con
ditions fixées par les conventions 
collectives, locales ou régionales. 

A défaut, des accords particuliers 
seront pr is entre les intéressés et le chef 
de chantier. 

En cas de contestation, la procé
dure prévue aux articles 9 et 5 de la 
convention collective du 12 juin 1936 sera 
appliquée. 

9e additif 
Ouvriers de ville des ascenseurs 

de la région parisienne 
7 25 

6 10 
5 90 
5 40 

Ouvriers professionnels Aides 
d'ouvriers profession

nels
Graisseurs
Aides-graisseurs , Manœuvres 
collaborant à des 

travaux de manutention, 
tarif du manœuvre « gros 
travaux » " 5 40 
Pour les travaux en banlieue, les 

frais de transport au delà de la 
barrière seront remboursés par 
F entreprise. 

Il sera, de plus, alloué une in
demnité de repas de 5 fr. dans le 
cas où l 'ouvrier sera dans l'obliga
tion de prendre son repas dans une 
banlieue mal desservie. 

Le Ministre du Travail 
arrête . . . 

Le Ministre du Travail arrête : 
Article premier. — Les disposi
tions de l a convention collective de 
travail du , 19 juillet 1936 réglant 
<( les rapports entre employeurs et 
employés, techniciens, agents de 
maîtrise et ingénieurs des indus
tries métallurgiques, mécaniques et 
connexes de la région parisienne » 
sont rendues obligatoires pour tous 
les employeurs et employés des pro
fessions et régions comprises dans 
le champ d'application de cette 
convention. Ce champ d'application 
s'étend aux départements de la 
Seine et de Seine-et-Oise, sous cer
taines réserves précisées ' dans le 
texte de la convention. 

L'extension des effets et sanctions  
de la convention est faite pour la 
durée et aux conditions prévues par 
celle-ci. 
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